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D'ÆPPEL D'OFFRESAVIS (AAO)

Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres

L’Avis d’Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseignements, dont les
soumissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d’Appel
d’Offres (DAO), en vue de présenter une offre le cas échéant. Il contient notamment les critères
d’évaluation des offres.

Pièce de portée générale, les informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concorder
avec celles fournies par les autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l’occurrence, le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
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Note relating to the tender notice

The tender notice in English and French furnishes the information needed by the potential
candidates to decide whether to acquire or consult the Tender File (TF) in order b eventually
make an ofer. In addition to the essential information contained in the Tender File, it must
indicate any important criteria used for the qualifIcation ofcandidates.

The information contained therein must conform to the rest of the Tender File and especialty with the
information in the Special Conditions of the imitation to tender.
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Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2025
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Pour les travaux de Construction d’un centre piscicole dg_gs la ville de Banyo, Commune de Banyo,
Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua. '8enta

1. Objet de l'Appel d'Offres
1 {!: :i; ; '.;! ( t 1\'

\Ï .\{.

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics, le Maire de la Commune de Banyo,
Autorité Contractante lance en procédure d’urgence, un Appel d’Offres National Ouvert Pour les travn\rü.;
de Construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, DépartemeûÏ:du
Mayo-Banyo, Région de l’Adamaou& "’:

e b 3 : n à +: : 1 1 a 11

il.i2. Consistance des travalu ! ;.- '. ?-., .

> Construction d'un (01) bac post grossissement, d'un (01) bac de grossissement et uÉ hi.) bai’- "
d’écïoserie ;

{

> Construction d'un bâtiment pour éctoserie ;
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3. Tranches/Allotissement

Sans objet
t
i'--

'.{,T

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 35 000 000 (Trentœcind-Fïillions)
de francs CFA.

5. Délai prévisionnel d’exécution
-+ l -Z -r}:

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la réaliiation des
travaux, objet du présent Appel d’Offres est de Quatre (04) mois calendaires. Ce délai court à corrïpter de la
date de notification de l’Ordre de Service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises ou société

des bâtiments et des travaux publics.

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissements Publics de
l’Exercice 2025 sur la ligne d’imputation budgétaire N'’.....

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission acquitté à
la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des

finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont la liste figure dans la pièce 14;.

5
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du DAO, dont le montant s’élève à Sept cent mille (700 000) francs CFA ; et valable jusqu'à trente (30) jours
au-delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque
de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances
à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution
de soumission produite, mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme
absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis
est irrecevable. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
Consignation (CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90 du code des marchés
publics.

\
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10.Consultation du Dossier d'Appe1 d'Offres

Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux heures ouvrables, Service
Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27
10 87, dès publication du présent avis.
11 peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
http://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, sur le site internet de l’ARMP
(www.armp.cm).

11.Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Banyo aux heures ouvrables,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone :

698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais
d’achat du DAO de quŒrante-cinq mille (45 000) francs CFA, payable à ta Recette Municipale de Banyo .

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou électronique est
conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

3

J
12.Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies
marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Service Technique de L’Aménagement et du
Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87 au plus tard le

14 heures précises, avec la mention :

Avis d’Appel d

AONO /C-BYO/SG l/CIPMP/2025
Po

National Ouvert

duo 3 jb\l 2015

réalisation des travaux de Construction d’un centre piscicole dans la ville de
Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

13.Recevabilité des plis

Les pièces ad.ministratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des
enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront iITecevabïes par le Maître d’Ouvrage :

les plis portant les indications sur l’identité du soumissionnaire ;
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
les plis non-conformes au mode de soumission ;

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies.

•

•
•

•

Y,1
•

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans
le domaine des marchés publics ou le non'respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel

6
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d'Offres9 entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours.,'
produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est con
;..aution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séa
irrecevable.
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14.Ouverture des ptis
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L ÎeurIEnduer } !sI : :fi: T?a 1 5ué : : uubnl i:1IE ::s d e Pa J yh1 1r1r1l(2e5deia : oh; :
de ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouvertur„______
seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entrel
Sous peine de rejet, les pièces du rk+8ûvadrninistratif requises doivent être produites en origin®
copies certifïées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétentq
conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres, Elles doivent dater de
moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’-Appel
d’Offres

Q-
ca

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des
plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.

15 .Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fIxent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation
selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-respect de ces critères entraîne
le rejet de l’o#re du soumissionnaire.
Il s'agit notamment :

de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

de soumission):

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ;
• du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%.
- de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières

années ;

. de l’absence d’un prix unitaire quantiDé dans l’Offre fInancière ;

- de l’absence de possession en propre ou en location d’un matériel minimum du matériel roulant

- de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;

- de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

' de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

a

- de la non -production au.delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement

0

\

. de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales
datée et signée ;

15.2. Critères essentiels
Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 35 000 000 (oui/non) ;
Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 35 000 000 (oui/non) ;
Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches et le ren-
dement (oui/non) ;
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de géfrie civil

Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

8

(oui/non);

•

•

•

•

•

16. Attribution

Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères

7
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ion technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante.
i:

1arbre maximum de lots :

bbjet.

8.Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite initiale fixée
pour la remise des offres.

19.Renseignements complémentaires

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heurŒ ouvrables à la Mairie de Banyo, Service
Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27

10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www .publiccontracts.cm.

20.Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien
vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou
appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro .................... ou le Maire
de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

Copie ;
DD MINMAP ;
ARMP ;

DDMINEPAT ;
CIPMP ;
Affichage.

Banyo, le 8 3 JUIL 2025
le Maire

:9 IL
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AÆ« Open National Invitation to tender n , 11111 nnâr
N' t7tt\ /ÀONd /I:IÏàSaS;G'U/ I;;ÛPÆO;5- if O 3 JUIL 2025

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF A FISH FARMING CENTER IN THE TOWN OF
BANYO, BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION. = ’1

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2025

1. Subject of the invitation to tender

The Mayor ofBanyo council, Contracting Authority, hereby launches in procedure ofemergency aa-d})ep
national invitation to tender for the construction work of a fish farming center in the town of Binyo ,

Banyo Council, Mayo Banyo division, Adamawa Region . (\

Nature of works

The works subject of this contract includes:

> Construction of a post-growth tank, a growth tank, a grow tank and a hatchery tank;

> Construction of a hatchery building;

3. Allotment

Without object.

Estimated cost

The estimated cost of the operation foltowing preliminary studies is (Thirty pvc million) 35 000 00Q FCFA.

Estiwtated execution deadline + v •+ 4

8r

The maximum time fame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner for the execution
of works subject of this invitation to tender is Jour (04) months calendar months. This time frame shaït run
from the date o/notifIcation of the administrative order to commence the services.

6. Participation and origin
Participation in this invitation to tender is open to for enterprises or companies of the buildings and public
worÆs.

7. Funding
The works under this invitation to tender shall be frnanced by the public investment budget of 2025, budget
head IV................_

8. Bidding method
The mode of submission selected for this consultation is ofline.

9. Bid bond

9
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Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed and stamped bid bond, issued by
a fInancial body or institution approved by the Minister in charge of$nance to issue bonds for public contracts
and whose list appears in document 14 of the Tender File (TF), of an amount of Seven hundred thousand
(700 000)Francs CFA, in accordance with the Order in force] and valid up to thirty (30) days beyond the
initial date limit of the vatidity ojbids. ’The absence of the bid bond issued by a fIrst-rate bank or fInancial
body offrst category authorised by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts shalt
lead to the immediate rejection of the oger. A bid bond submitted but that does not have any relation with the
consultation concerned shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening
sessi6n shaïl not be accepted.It must be accompanied by the deposit and consignment fund or produce a cer-
tiPed check as provided for by article 90 of the public procurentent code,

0

6

10.Consultation of Tender File
The hard copy of the fIle may be consulted free of charge during working hours in the services of the Banyo
council, Technicat service for Urban Management and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 87, as
soon as this notice is published.
It may equally be consulted online on tIte COLEPS platform at tltefollowing addresses: http://www.mar-
chespublics.cm and http://www.pubticcontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm) or on any other
electronic communication means indicated by the Project Owner ( to be specifred).

11. Acquisition of tender file
The hard copy of the fIle may be obtained from the Ban)?o council, Technical service for Urban Management
and Development, door number 04 Tel: 698 27 10 8, as soon as this notice is published against payment of a
non-refundable sum offorty fIve thousand (45 000) francs CFA, payable at Ban)lo council Treasury.
It is equalty possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free of charge
through the addresses indicated above. However, online submission is subject to the payment of Tender
File pmchase fees gg+

12. Sllbmission of bids ga . ,
Each offer draRed in English or French in seven\â:§ copies, including the original and six (06) copies marked
aR s\\ch, should reach Banyo Council Technical ser3qce for Urban Management and Development not later than

ia u JUIÏ . 2025 at 2 P.M and should carry the inscription:

mR,7 Open National Invitation to tender à o 1111 2025
N' l, IL/3 ./AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 o/'U Ô JU'L '---

FOR THE CONSTRUCTION WORK OF A FISH FARMING CENTER IN THE TOWN
OF BANYO , BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA REGION

“To be opened only dÇFing the examination session”

13. Admissibilitÿ of bids
The administrative documents, the technicat ofer and the fInancial offer must be placed in separate emPe-

ïopes and submitted in a seated envelope.
The Project Owner shall not accept:

Bids bearing information on the identity of the tenderers ;

Bids subntitted after the ctosing date and time for submission ofbids;
Enveïopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
Bids non-compliant with the bidding mode ;
Failure to compty with the number of copies specifred in the RP AO or oTer in copies only;

•

•

•

•
•

b :

Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared inadmissible.
Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution approved by the Minister in
charge of Finance to issne bonds for public contracts or the füilure to comply with the model documents of
the Tender File shall lead automatically to tIte rejection of tIte bid without a#y other procedure. A bid bond
submitted but not relating to consultation concerned shalt be considered as absent. A bid bond presented by a
bidder during the bid opening session shall not be accepted.

14. Opening of bids
-i__

10
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The bids shall be opened in single phase and shall take place on3 0 JUI
Tenders’ Board for the Banyo council in the main hall of the city hall.

1
1
1

1
1

6

Only tenderers may attend this opening session or be represented by a per
ised, even in case of a group ofcompanies. \

Under pain ofbeing rejected, the required administrative documents must i\e
copies certiyied by the issœing service or the relevant adyninistrative authority, tIR
visions of the Special RegulatioKS of the invitation to tender. They shall be no tater th„
old from the original deadline for the submission oftenders or must have been issued aytèr ,
lure of the Tender Notice.

In case of absence or non-con/ormity of a document in the administrative $1e during the opening M
ter a 48(forty-eight) homs deadtine Wanted by the Board, il'c 1-'le s}'all be "eject'd. - \

':
Fa
fIIs;

15. Evaluation criteriœ

15.1 Eliwrinatory criteria i6 \ .

The eliminatory criteria set the ïniniwruïn conditions to be fut$11ed in order to be admitted to evaluatiôïï,j31=.
Iowing the essential criteria. They shoutd not be the subject of notation. The /ailure to compty with thesë'.èri-
teria shall lead to the rejection of the bidder ’s o#er.

\
\

clauses

The eliminatory criteria include:
• Absence of bid bond at the opening ofbids;
• Failure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening o/bids, a document of
the administrative fIle deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
• False declarations, fraudulent schemes or /orged documents;
' technical performance less than 70%;
• Absence of the sworn statement for not hŒving abandoned contracts during the last three yeat$!
• Absence of a quantiPed unit price in the fInancial oTer;
• Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where applîèàble)
• Absence o/ approval or authorisation o/manufacturer, ij applicable ;
• Absence of own or hired minimum equipment rolling stock;
• Absence of an element in the fInancial o8er (submission, BPU, DQE) ;
• Absence of the dated and signed commitment statement to comply with environrnental and socibï

15.2 Essential criteria
The criterion relating to the qualifIcation of the candidates will relate as an indication to:

The Œverage ofcontract realized and dually handed over during the past two years morë than

The company ’s references in similar works (yes/no)

Methodological organization and planning ofwoks : coherency between the duration ofdçtivities

•

or equal to 35 000 000 (yes/no)
An attestation ofa fInancial capacity of an amount at least equal to 35 000 000 (yes/no)'

and output (yes/nd *i

Workers ’ experience in contract execution (site yoreman and site engineer of civil engiiëëring)
•

Availability ofessentiat plant Œïd equipment (yes/no)•

NB: For enterprises that subrnit for two lots, running capital of the businesses license and frnancial capacity
must be double.

•

•

•

16. Award of contract
The Project Owner or the Detegated Project Owner shatl award the contract to the bidder whose bid wreets

the required technicat and fInancial qualifIcation criteria and whose offer was evaluated as the towest by
inclu(ling as the case may be, the rebates proposed.
(in case o/atlotment, specify the maximum number of lots a candidate may be Œwarded)

17. Maximum number of lots:
A candidate may tender for one or several lots, but cannot be Œwarded more than one lot.

11
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lut a bidder
1bidder

is the lowest bidder for more than one lot, the Project Owner shall award the one lot to

in accordance with the conditions provided for in the RPÀO

of»Œlidity of bids
shatt remain comrnitted to their bids for [Indicate the duration between 60 and 90 days] from the

deadline set for the submission ofbids.

8
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TAdditional
Further information

information may be obtained during working hours from [(SIGAMP service), door num-
ber, P.O Box, telephone, fax, e-mail] or online on the COLEPS platform via http://www.marchespubtics.cm
and Ma_//www.publiccontracts.cm, or any other electronic communication means indicated by the Project
(>wner

20. Fight against corruption and malpractices
For amy denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-Corruption
Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS or call) on

(+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ... ... ... ... .... or the mayor ofBanyo council on (+237)
675 17 34 62)

B,„y,, th, b 3 JUil 2025
The IVlayor,Copy:

- DDMINMAP
- ARMP
- DDMINEPAT
- CIPMP

- Ndtice boards

e
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REGLEMENT GENERAL DE L ' APP Et:
D'OFFRES (RGAO) +

ab

Note relative au Règlement Général de l'Appel d'Offres

La Pièce n' 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont besoin:bout
préparer des offres conformes aux conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Elle fournit également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis, l’évaluation dçs'offres
et l’attribution du marché.

.$

Cette pièce contient des articles types à ne pas modifier.
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Article 1.

1.1. Le Maître d’Ouvrage tel que précisé dans le Règlement Particulier de l’Appe1 d’Offres (RPAO),
lance un Appel d’Offres pour la téaIisation des travaux décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et
brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’ Appel d’Offres figurent dans le

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué

dans le RPAO, et ché court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de service de comi9-ncer les travaux.

1.3 . Dans le prgent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à l’exception des
jours calendaires expressément spécifîés dans le Code des Marchés Publics.

RPAO

Article 2. Financement

La source de financement des travaux, objet du présent Appel d’Offres est précisé dans le RPAO.

ei

Article 3.

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toute

personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, dlexécution, de contrôle et de

régulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption,
les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d’initiés et les complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 109
En vertu de ces prEÏ>ipes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL DtOFFRES
A. GENERALITES Bb

Objet de la consultation

Principes éthiques

i. Est convaincu d’acte de ’'corruption'’ quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution
d’un marché ;

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissionnaires, qui s’entendent
dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à
ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercïtives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens
ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs
actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit ,d’intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant des
procédures% passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou indirects
d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué, d’une affectation ou
toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre
son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement
son jugement ;

vii. La complicité s’entend de :

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;

L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité compétente,
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives »> quiconque commet des actes visant à la destruction la

falsification, l’altération ou la dissimulation des preuve 6 3ur lesquelles se fonde une enquêfe ou touteg 1
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fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à
l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête,
ou bien de poursuivre celle-ci.

+

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou bar
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution.dé.ée
marché

3.2. L'Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiëtiôtï de
soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à 1lencontre de tout soumissionnairç ou
cocontractant de l’Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complM
de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudite des
poursuites pénales, qui pourraient être engagées contre lui.

3.3. L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus couf;âbles
de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n’excédant pas deux (2). airs.

-. :}+Article 4. Candidats admis à concourir

4.1. En dehors de l’ Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue dé la

les soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’Appel d’Offres s’adressé à tous

4

rPr

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous:t{a}tants

du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas éçhéant

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous 1es sous-trÜtanÙ
du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualifîcptÎon de

toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de
conflit d’intérêt dans les conditions ci-après : :;';

Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise), qui a fôurni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documerits utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d’Offres ;

11 est dans le cadre d’un même Appel d’Offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ;

111.

4

Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d’Offres notamment, soit à titre individuel
ou en tant que membre d’un groupement d’qgtreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout
en étant soumissionnaire à titre individuel ou®embre d’un groupement d’entreprises. Un fournissëur peut
figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulemënt.

Est affilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a recruté ou envisage de recruter pour participer
au contrôle ;

Le Maître d’Ouvrage participe au capital du soumissionnaire de nature à compromettre la trans'parence
des procédures de passation des marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements Publics à condition que, les prix proposés
soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l’ensemble dès coûts.
directs et indirects çoncourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas
bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources, qui leurs-Ëont at-
tribuées au titre de leurs missions de service public.

lv .

v.

4.2. L’ Appel d’Offres est Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tg\8 les candidats, qui
remplissent les conditions ci-après : . 8;

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ; iÊ
b. ne pas être frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les fè's et règlement$ .ep
vigueur, aussi bien au plan national qu’international ;
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c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l’ Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de pré qualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

qi• /r :f: !

y

b r } }1;n 6er 1F

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue dans le

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services poussent,
sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

RPAO

d}

iJ:

+b

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. produire un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation indiquée
à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou mettre à jour les
informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait
l’objet d’une préqualification) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

1. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats ;

ii. l’accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;

iii. Les marchés exécutés ;

iv. la liste du personnel clé ;

v. La disponibilité du matériel indispensable ;
4

vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (ço-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1
ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir
par chaque membre du groupement ;

b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et

justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à
vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements, qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoint, les tâches de chaque
membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son
propre compte.$

'i

i

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer, qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent f6urnir tous 1es

: renseignements nécessaires pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
1 RGAO.

B
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48

Article 7. Visite du site des travaux

+

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obteni;
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être nécessaires pour là
préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigée dans le RPAO, doit être
sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire, faisant rçÈd.rtir
une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux. Les cqûçs.ti=ès à

b

la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire. i

7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire, qui en fait la derpande et ses cmp 19}bs ou
agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condjtion
expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage de "toute
responsabilité pouvant en résulter.

Le soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dom;#âges
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la rél,4)n prébâ'f§tôir.e
à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. -«G . Y

B. DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédüfË; de
consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre, le(s) additif(s) 6bb.lié(s)

conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci+§$s 1

Pièce n' 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n' l : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n'> 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pep ne

Pièce n' S : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires€#ba - '{!i!
Pièce n' 7 : Le Cadre d„ Détail q„,„tit,tif et ,stim,ti;{Ô© . : : 1;

Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéàht ;

Pièce n'09 : Le modèle de marché ;

Pièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :
Annexe n' I: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 2: Modèle de soumission 68
Annexe n'’ 3: Modèle de caution de sB'utnission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement défInitif
Annexe n'> 5: Modèle de caution d’avance de démarrage
Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe nç> 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'> 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe nç’ 10 : Modèle de fIChes de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe n' II : Modèle de CV de personnt4s à mobiliser

Pièce n' ll : Le formulaire de la charte d’intégrité. 8
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Pièce n' 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales.

Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’Ouvràëei la
disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire.

Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en
charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

4 8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
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contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre
conforme à tous égards audit dossier.

Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours

8

9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à
l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS
avec copie à l’organisMe chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au moins
quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.

9. 2. -Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage.

En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase de pré qualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation,

de pré qualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage lors de la procédure de pré qualification.

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures
et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la pré qualification pour
introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des marchés

';-publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.

,,,c) Ce recours n’est pas suspensif.

9.3. Éorsque l’Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de
l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisme chargé de

la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrabIes avant la date
d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réaction est
transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la Régulation des

Marchés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté par le requérant au
Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce
soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel
d’Offres en publiant un additif

:3 i : T, ] + 10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soumissionnaires ayani acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt
des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

# :

Article 11.
4

:
Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître
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d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou
l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

+ Article 12. Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître
d’Ouvrage seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis
par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnéi d’une
traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée; auquel cas et aux fins d’interprétâtion
de l’offre, la traduction fera foi. .?

4

Article 13. Documents constituant l’offre il
13.1. L’,ff,e p,ésentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, ànent
remplis et regroupés en trois volumes :

a. Volume 1 : Dossier administratif
9

Il comprend notamment : \\\ i

q

a. I. Tous les documents attestant que le soumissionnaire : 1:! (=-::

- a so„scrit les dé,lar,ti,„s pré,„„, p,r 1„ l,i, ,t ,ègl„„,nts e„ „ig„e„, ; \-3:. :''„
s’est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélève;neôtÿ l'dé

quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

n’est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements eH viàueu-r,
aussi bien au plan national qu’international.

r 1tF n a :a u pa.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAÔ«;

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le
cas échéant, conformément aux dispositions de i’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
Il comprend notamment :

b.I.Les renseignements swr la qualification

F ? ;

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l’entreprise, le matérie„1 et la
liste du personnel.

b.2. La Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment !
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisa@n et le programme que
le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installatiorB, planning, PAQ, sous-
traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment parapb»ées, renseignées et signées des documents à caractères
administratif et technique régissant le marché, à savo® :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulièêé (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CgFP).

b.4.Commentaires CCAP et CCTP (facu[tatifs)

Les soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
<propositions.

b .5. la charte d’intégrité

b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c. Volume 3 : Offre financière
11 comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

il’. :

: i . i: ..- ..' il:1 :
c. 1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint, timbré-e au
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tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

+

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le Dossier
d’ Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres formes
possibles de Cautionnement de Soumission.

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent gardër à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans
ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent
pas sont en droit de refuser une telle prolongation.

Article 14. Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la décomposition des prix
forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits, impôts,
taxes et assurances payables par le souïnissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30)
jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils préciseront les
conditions d’application de ce rabais.

ÉJ1

Article 15. Monnaies de soumission€i} de règlement
15. J. En cas d’ Appels d’Offres 1nternationaux, l€ëJnonnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit
de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’opt qg 3pplicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Ôption A : le montant de la soumission est IÙê8é entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire, qui compte
engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la
soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en
monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de
financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale
seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du
RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne
soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.

Le soumissionnaire libellera les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quantitatif et
Estimatif de la manière suivante :

1

b.

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays
du Maître d’Ouvrage seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie! !

;
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nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se procurer en dehori
du pays du Maître d’Ouvrage seront Iibellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle
d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies
nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en. :
annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangèceë, i
sera fourni par le soumissionnaire. '!
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montaptÊdtï .
marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage é et l’entreprise de façon à tenir çoliïpïè: x

de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16. Validité des offres Pq

+b4 t I : : :H a : ! un a : :+1

+-:1 {: i

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier dé =.

l’Appel d’Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage, en application de
l’article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera considérée par la Commission de
passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumis.sion eÉt

conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnaire pour prQdÜitë
une nouvelle lettre de soumission. ' ':' 1

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement..au.
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faiteg' le

seront par écrit (ou par télécopie). La validité du ca$tior}]eœ{4 de soumission prévue à l'article 17 du RGAO
sera de même prolongée pour une durée çorresponda®?: i#?Soumissionnaire peut refuser de prolonger la
validité de son offre sans perdre son cautionnement de-\or8rission. Un soumissionnaire qui consent à une
prolongation ne se verra pas demander de modifier son dffre, ni ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offre!
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront-àctualisés

par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d’Ouvrage
adressera au(x) soumissionnaire(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notifîcafîb;1 du
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu ’Ôar le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.

+

Article 17. Cautionnement de soumission
: i

17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnement de soUmission
du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie intégrante de son
offre ++P

f

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage Le cautionnement de soumission dem,eurera
valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date
limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis
au titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) jours ouvrables dès
publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il
y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication des
résultats d’attribution.
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17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni
le cautionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionllement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaîre retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO ;
iii. Refuse de recevoir notification du marché

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

18. 1 . Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’açhèvement proposé par le
soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne
seront pas considérées comme non conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soulnissionnaires souhaitant offrir des
variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite dans
le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d’Ouvrage a besoin
pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul,
spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails
utiles. Le Maître d’Ouvrage n’exarrËnera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont
l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes
techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les

Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que, le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que

le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les
questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à
tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 10 du RGAO, le
procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
pas un motif de disqualification.

+

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du
RGAO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence
.entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les

!>i

1 a 3;

: ):

{
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4
personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’article 6.1(a) ou 6.2(ç)
du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements serQnt
paraphées par le ou les signataires de l’offre.

20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de teLïeÈ

corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission. n =+! ! ;;al

Pour la soumission par voie électronique. pqq

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire stJr la plateforme COLEP$ ou sur tout autre libyen
de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de saute@rde de
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO ou AC coneeqï.é sous

pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres djns les
délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans desT fiËËiéis
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’aË-isÈant
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures émettrices.

20.6 Les formats de fichiers choisis pour le dépôt des cÉISles via COLEPS doivent être des formats couràhts
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel co;grenant les opérateurs susceptibles d’être intérQs$és

par la consultation, pour une meilleure exploitation. bb3 : --i :

20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme ÇOLEPS sont revêtus d’une signature électronjqhè
à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES
B

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces adminiÛiâtivei
(Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placéeshdàJfs unQ

enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnai}é.- Les.

Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énuméréei dahs
le RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et tohtes I,es

copies de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe seellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.

+

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures ; lb

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres

9

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqué;!-dans 1e

RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”. ' ’ -. :, '

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire dé Ï4çon à
permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aLix
dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

.!

21.4. si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2 1.2 spsviséi;
le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.

électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

q

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soulnissionnaire comprend trois fichiers

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlement à l’envoi électronique, les soulnissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou
au MO dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique électronique
(CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmiê$ sous pli par voie postale ou par dépôt chez l’Autorité
Contractante ou le MO. Ce pli, fermé, doit portel$'a mention « copie de sauvegarde » de manière claire et
lisible, ainsi que les références de la consultation. C+

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les mêfneé
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pour une consultation donnée.

+

+Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure interne de gestion

administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date
et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de
COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font
foi

c. Pour l’horodatage, 1e fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est
visible sur la page de soumission.

d. Le Maître d’Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et
obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date limite.

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

22.2 : Mode de soumission

trois modes de soumissions sont possibles :
t' '

H !+a•i } n

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Auto-
rité Contract»lte et font foi.

Hors ligne (Jîîline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est
pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou
cryptés cfest-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.

+

Article 23, Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offre pawenue dans les services du Maître d’Ouvrage st irrecevable
après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumîssîonnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que
la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage avant l’achèvement
du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en
application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être
jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT »
et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par téléçopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
,écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un

26
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Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cautionnement de soumissi9n
conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

Pour les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date e{
l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauYqgarde
éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformémeit’:iux
dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchifï;éËs $àr.-..
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement p'oÜÎ*-la

Commission de passation des Marchés. ;,’::=

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande impor[atiç,Qlôü
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification. "-= „ :

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps. et & '
présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adress& .- .

indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un rogiitre ou
une feuille attestant leur présence. : ily -T.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à }iàute
voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera retôufnée au
Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que,
si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et sI cette

notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement ou la copie de
sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la
précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’ofïïë
ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notjfication correspondante contient une habilîtation
valide du signataire à demander le remplacement et est lugàhaute voix. Enfin, les enveloppes marquées $
modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute v94x avec l’offre correspondante. La modification
d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient unç
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offïës ou le-s

copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite
{évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à hautë
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toütë
variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la
commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et varianteb
de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation. - ; '

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix dürant li
séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s’assurera systématiquemerÏ!
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offrei,:
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent
internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par_

tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa demande . Enfin seules les offres financières.
des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en présence des,
soulnissionnalres concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics _un

exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.

}h
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25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec

copie au Maître d’Ouvrage, au président de la commission de passation des marchés concerné à l’organisme
chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité chargée des Marchés Publics.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la
régularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensiÊ

Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au cours
de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis aux

règles applicables au traitement des offres physiques.

.n\

; ;=;ÇI

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de

la qualification des soumissionnaires et à la propositi91 d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concerné8 par ladite procédure tant que l’attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumîssionnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Commission de Passatiwt des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dansgâliécision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2,igtre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un
sounlissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à son offre,

il devra le faire par écrjt.

X

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de
Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d’analyse, demander aux
soumissionnaires) aux administrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
offres

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à l'organisme
en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission en vue de la
rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d’éclaircissement doit avoir pour but
notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l’exactitude des informations

fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à un
soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des

précisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-
détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses.

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait exçéder sept (07) jours ouvrables.

; -+

27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres
, de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions ayant trait à

; leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.

Article 28. Détermination de 1a confor%lité des offres et évaluation au plan

1 i
technique

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les gaâanties exigées ont été fournies, si les documents ont été

correctement signés, et si les offres sont d’une fÎ#'on générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l’essentiel aux
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de

P
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preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP int
été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin
de s’assurer que toutes les stipuIations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant sur
une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte
mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation
de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle. '

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respectç,6>bs les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importar;té. Une
divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits dû -&làîire
d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché .: .

9

è+

iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité dei ÿütres
soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier: -d’Appel
d’Offres

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écartéç par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d’ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergù;ip- dû

d’ Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du DOssier

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire L ''b

La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellemeht
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères d’évaluation et de qualification
stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs
6 • :1r} }

4
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30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dbssier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse cbrrigera
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaiië pàr lès
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-commission
d’analyse, la virgule des déçimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le pïix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ; :

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément
à la procédure de correction d’erreurs susmentionhée et,r4vec la confirmation du Soumissionnpire, ledit
montant sera réputé l’ engager.

Pq

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les p;ix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

CFA
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Article 32. Evaluation et comparaison €ies offres au plan financier
32.1.. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO, seront

évalüées et comparées par la Sous - Commission d’Analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéarïÈ les provisions pour imprévus figurant dans
le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils
sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
conformément aux dispositions de l’article 3 1.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou ré5erve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils
sont autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant
les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est
lancé simultanément pour plusieurs lots.

3

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications
techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite
propre et indépendamment du fait que le soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution
technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le RPAO.

1'

€

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.

32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du
Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe
quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles
avec les méthodes de construction et le calendç>r proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’è3alyse, le Président de la Commission de Passation de marchés
peut demander aux soumissionnaires ou aux #3ministratïons et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormaUnent%sse, la Commission de Passation des Marchés propose
au Maître d’Ouvrage, de demander des justi€atifs & soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés
inacceptables, ils sont transmis par le MO à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,
ën même temps que la demande d’écIaircissement.

Le Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des marchés publics pour se

prononcer

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de préférence
est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais ;a)

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de
nationalité camerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire
du Cameroun ;

d) Un gr,upement d’entr,p,i„, „„,i,„t d„ „,t„p,i„, „m„,„„,is,s.
33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).

iÉi$ $
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33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.

F. ATTRIBUTION
Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une offre conforme pour
l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et financières requise$ pour
exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moins-disante en considéra§} le cas
échéant les remises proposées. 1+,+\

34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.-:

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouÿrage
et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa sign,ature

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indication d?p;ix
et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des rDa-rçhés

publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sur tout autre mdÿeq ;aF,
communication électronique indiqué par le MO.

4

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage de déclarer
infructueux ou d’annuler une procédure

un Appel d’Offrès

35.1 Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un appel d’offres
infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait lieu à réclamation.. . :

Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’®lnulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité+harëée
des Marchés Publics. B-

35.2 Le Maît„ d’O„„,ag, „otifie la décision d'anrglation ou celle déclarant l’appel d’offres infruct$jx: àu
Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’organisme chargé de la régulaÜôn des
marchés publics. -:;, T-

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun dp$ 1dti.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notîûée à
l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage no}iÿera à
l’attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que' ia
soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera au coconüqct4nt de
l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution. -- \

P

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature de la décision
d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de la proposition d’attribution
finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la procédure.

37.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage, es! insérée avec inÿicatïbn
du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés publics édité par
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée:

37.3 Dès publication des résultats pôrtant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à chaque
soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été colleçtée séance tenante.

37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître
d’Ouvrage, au Président de la Commission de passation des marchés concernée, à l ’ Organisme:chargé
de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultàts.

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme charàé de 14
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régulation des marchés publics.

Article 38. Signature du marché b

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour
la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de marché par l’attributaire

3-8.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre commancg. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit
d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas
le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché, à
compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ; ou pour les marchés de gré
à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de Contrôle des Marchés
compétente, après leur souscription par l’attributaire.
38.4. Le Maître d’Ouvrage notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la
date de sa signature.

El

38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrabIes à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de
l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué

au candidat classé en seconde position.

Article 39. Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage, le
cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux,
sous la forme stipulée dans le RPAO, conforrrlément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnemçnt définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TÏCdu
marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une caution
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage
ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de
banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier
agréé conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à.la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de
soumi$sion est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. ' Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le
cautionnement définitif.

»
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PIECE No3
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFRES (RPAO)

Note relative au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres , . !:
La pièce n'’ 3 a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué à fout+rlr 'les
informations spécifiques correspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce n'’ 2 ; ces données doivent
être établies pour chaque marché.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué doit préciser dans le Règlement Particulier de 1;Appel
d’Offres les renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché; aux

règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d’évaluation des offres.qui
seront utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention particulière doit être accordée aux aspects
suivants

a. Les renseignements qui précisent et complètent les articles de la Pièce n' 2 doivent être inclus.

b. Les précisions et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce n' 2, dictés par les conditions propres ab-

marché considéré, doivent également être inclus. -}

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant la publication- dÛ

Dossier d’Appel d’Offres. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de l’Appel
d’Offres, complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlement Général de l’Appel
d’Offres (RGAO). Les dispositions du RGAO non reprises dans le RPAO restent applicables.+

a

En cas de conflit, les dispositions du RPAO prévalent sur celles du Règlement Général de l’Appel d’Qffres.

i l d(

. f.. {

J t'b

a
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’ APPEL D’OFFRES

Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

A. GENERALITES
. } r

,es présents travaux font l’objet d’appels d’offres
NO /AC)NO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

'our les travaux de construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo Commune d
IBanyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

UTORITE CONTR,4CTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO

1.1 de l’A leI d’Offres : Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert.

/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

B : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix Unitaires,

Ile Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particulières

IL, dél,i p,é,i,i,.„,1 d’,,é,„ti„, d„ t„«,„, „t d, , q„,tr, (04) m,is p,„r ch,q„, 1,t
1.2.

Ce délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux.

1.4

2

4.2

5.1

e

lource(s) de financement :
ILes travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investissements Publics d
Il ’exercice 2025.

8

m)m) eHR
Mo e des maté,3aux, matériels et fournitures d’équipement et services.

\ucun matériau, ni matériel, ni fourniture destiné à l’utilisation dans le cadre de ce projet, ne devrt

Drovenir du Nigeria pays voisin
1 oupement doit présenter un dossier
ïdministratif complet, les pièces " L’attestation de domiciliation bancaire (sauf cas de cotraitance
:onjointe), la quittance d’achat du DAO et le cautionnement ,de soumission" prévues au point 13.1
u RPAO étant unjquement Drésentés oar le mandataire du grouoement.

mements nécessaires M duim) lstifier la satisfaction aux critères d’éligibilité à 1

)référence nationale 1 toutes les entreprises ont les mêmes changes de participation au présent appe,

6.2

6.4
'0. 'e.

hux fins de la visite du site des travaux à organiser au plus 48 heures après la publication de l’ Avi
’ Appel d’Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Aménagement et du

fDéveloppement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

7.3 .
lll est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environ

tt d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent êtr
lécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux. Les coûts liés à 1
isite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

e is atuheurœ ouvrables à /serv/ce 6/G,4MPJ
'uméro de porte, BP, téléphone, fax, e-mail] ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses

lhttp://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm, ou tout autres moyens de
:ommunîcation électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage.
Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la date de remise des
ffres

9

8

)
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Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

e er

lxpédiées à l’adresse suivante : Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbàin:
Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

C- PREPARATION DES OFFRES

12. ILa langue de soumission est « l’Anglais ou le Français »

e ois volumes et présentée comrne suit :

\–Volume 1 : Pièces administratives

Pour les soumissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notamment :

?

a) La déclaration d’intention de soumissionner tiwïbrée, signée du représentant légàt ou di
mandataire dument désigné ;

b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint) et timbrée, d’un üqntayjt

de Scots cent mille (700 000) francs_,ÇFA francs CFA, timbrée, établi par une banquë -de
premier ordre ou un organisme $ndtder de première catégorie habilité par le Ministre ën
charge des Finances du Cameroun 'Ê$ur émettre des cautions dans le cadre des 1\{dfëhés
Publics ou toute autre forme prévue par la règlementation en vigueur (Chèque-certiDé.
chèque banque, hypothèque légale), sauf dispositions contraires prévues par la convëntiiph
de fInancement et relative à l’objet de l’ Appel d’Offres concerné. Le délai de validité'«iu taN-
tionnewlent de soumission doit excéder de trente (30) jours celui des o#res. Elle doii êire
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignution
(CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90 du code des marchés
publics.

c) L’Accord de groupement sous seing privé et spécifrant le mandataire le cas échéant ;
d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ;
e) Une attestation de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscale ;

Une Attestation de non.faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout autr,
document établi par l’institution compétente du pays de résidence du soumissionnaire
étranger ;

f)

g) L’attestation de domicitiation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissemen,
bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun, saIt,
dispositions contraires prévues par la convention de fInancement ;

h) La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’O#res d’une somme non remboursable. de

Quarante-cinq mille (45 000) francs CFA payable à la recette municipale de Bar1yo
Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée par l’organisme chargé db 1,

régulation des marchés publics portant le numéro et l’objet de l’ Appel d’Offres ;
Une attestation délivrée par la Caissë> Nationale de Prévoyance Sociale certifant élue:', le
soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de màins
de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation ;

i)

j)

k) L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;
I) L’attestation d’immatriculation timbrée
m) Une Attestation d’engagement au resp3ct des clauses environnementales ;

'B : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences complémentaires
lemander aux entreprises catégorisées.

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier
Administratif complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mandataire dh
groupeïrrent .

'our les soumissionnaires non installés au Cameroun :

a) Produire les documents attestant :

• qu’ils ne sont pas en état de liquidation }ddiciaire ou en faillite ;

• qu’ils ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les lois e1

règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;
• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établissement firïancie

+

,13.1
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Références
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étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établissement financier désigne un
correspondant local habilité par le Ministre chargé des Finances, qui se porte garant en ca
d’appel.

-B : Sous peine de rejet, les pièces du tkmkr administratif requises doivent être produites e

riginaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrativl
:ompétentq conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elle:
loivent être valides à la date limite originelle de dépôt des offres
'–Volume 11 : Offre techniquq+3'

IElle comprend notamment : fJ
'1. Les renseignements sur la»SfR{ï$cation .

in ce qui concerne les références: le matériel et le personnel comprend :

1.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
+.1.2 Références du soumîssionnaire

• La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le
souwlissionnaire en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) au cours des [à préciser,
dernières années.

\Ces références devront être accompagnées des pièces justi$catives, en l’occurrence :

+ Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ;

• PV de réception défInitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fm ;

9 Autres justifIcatifs, le cas échéant à préciser.
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres- commandes,
lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, les références du

promoteur ou d’un respoQpte{e technique d'une Petite et Moyenne Entreprise nationale

3 ?suPvo:: e;= = :tn:::: til 1%{:{à§V: i: : : : : àfeeJ : i: : : : :7 à:: n Fé1}!:: :le1 J OJesqIUE eT 1 le ci ne
'.es références devront être aÎêJt:}Ë}gnées des pièces justi$catives, en l’occurrence :

CFa)
b) Contrats de travail ;

c) Divers actes de promotion intervenus dans la carrière ;

lb.1.3. Personnel

8 Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle annexé au
DAO

B : Joindre, pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatifs
de l’expérience, à savoir :

• copie certifiée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) mois ;
• attestation d’inscription aux ordres nationaux, le cas échéant;

• curriculum vitae signé et daté de l’expert;
• attestation de disponibilité signée et datée de l’expell;

9 Une attestation ou corb+ÿtIie travail, ou journal de chantier justifiant l’expérience le ca!
échéant. ,i;7A4

8 : Toutes les pièces citées 'ÈË;ÿ:{§ BS devront être conformes, signées et datées de moins de trois
nois pour compter de la date lfË;:/ originelle de dépôt des offres
\.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux

Une liste des matériels à mobiliser, qui devra comprendre au moins : à préciser
Ta : Joindre les copies certifïées par les services émetteurs ou toute autre autorité habilitée, de.

'artes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le cas échéant,
tccompagnées d’un engagement de location de matériel signé.

lb.2. Organisation et Méthodologie
ILe soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière détaillée
Iles éléments constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de visite des lieux ou l’attestation
signée sur l’honneur; le cas échéant ;

8

8
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Références
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b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ;
c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales, le cas échéant ;
e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;

f) Autres éléments [à préciser]
\.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

la charte d’Intégrité
La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementŒies

•
•

94+

\.4. Les preuves d’acceptations des conditions du marché : il
ILe soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à là &er'fîière
'récédée de la mention « lu et approuvé » des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : la non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissionnaire..

'.5.Commentaires CCAP et CCTP

ILe soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP, asgortil
éventuelles propositions.
6- La capacité financière ;

ILes Soulnissionnaires devront présenter notalnnrent
Les états financiers certifiés le nombre d’années, au maximum cinq O): derrîière:
années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat
L’attestation de capacité financière d’un montant de 35 000 000 de francg CFA
délivrée par une banque agrde de 1 er ordre, ou une copie certifiée confortne du

•

certificat de catégorisation

•

1 9 1 • H r H a4 ::F a F1 1 ::: 1p e ;

• Les chiffres d’affaires annuels selon le bilan certifié ou une déclaration statistique e1

fiscale, selon le modèle en annexe des trois dernières années.

Les renseignements fInanciers fournis par un candidat devraient faire l’objet d’un examen attentiy
\our faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal, qui pourrait
:onduire à des diïncultés d’ordre fInancier durant l’exécution du Marché, devrait amener le Président
te la Commission concernée à prendre l’avis d’un expert $nancier au moment de l’évatuation des
IItres

1our 1es entreprises naissuntes, cette situation pourra être appréciée de façon objective 1;ar réfërencl
'ux capacités fInancières du candidat (déclarations appropriées de banques ou organismes fInanciers
\abilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques professionnels) et aux besoins de
qnancetnent du marché.

I/ . Le montant inscrit (capacité flnancière) ne doit normalement pas être inférieur à 30% du chifr\
’afaires annuel ou flux de trésorerie du marché de service proposé (sur la base d’une projection el

mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y compris les imprévus, pojIr la durél
lu marché) . i

2. La période est normalement de trois ans.
. En cas de groupement, l’on pourra indiquer que, chaque membre du groupement devra satisfaire
'5 ou 30 % du montant global exigé, que le mandataire d’un groupement devra satisfaire à 50. oü-6

1% du montant global exigé.
. Le montant du chiffre d’affaires ne saurait être fIXé à un niveau trop élevé de nature à etnpêcher :le.

entreprises, qui disposent des capacités techniques etDnancières requises de répondre aux critères d\
’ualifrcat ions.]
\-7- l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années

C. Volume 3 : Offre financière
Cette enveloppe comprendra les documents ci-après :

Ic.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en

18 37 c/
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lvigueur, signée et datée ;
3.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

b.3.Le Détail quantitatif et estimatiî dûment rempli ;
le.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
ILes soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types
lprévus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

IB : Les di#érentes parties d’un même dossier seront séparées par les intercataires de couleur autr\
lue te blanc, aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.
)réciser le cas échéant, si le soumissionnaire doit joindre la version numérique de l’offre fInancière

ren trois exemplaires dont un gardé par le Président de la Commission, un à remettre à la sous
:ommission d’analyse el le troisième réservé à 1 ’ARMP\. En cas de divergence entre les information
le l’offre physique et de l’offre numérique, celles de l’offre physique font foi.

TmDÔts et taxes :
be décret N'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 dé$nit les modalités de mise en œtn7re du régime fscal
les Marchés Publics. La fIscalité applicable au présent marché comporte notamment :
des impôts et taxes relatifs aux béné$ces industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue

Il/n précompte sur l’impôt des sociétés ;
des droits d’enregistrement calculés conformément alix stipulations du code des impôts
des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe informatique)
* des droits et taxes communaux,

f des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
:es éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûtb
’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.

,e Drix Trc s’entend TVA incluse.
e

ILes marchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire l’objet d’un
irévision de prix.

14.3.
+

+

14.4.

15.1.

15.2.

\\r , 'e est le franc CFA

ILe taux de change pour convertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale et pour convertir le
futurs décomptes en monnaie étrangère, est sans objet.

16.1.
Validité des offres :

ILa période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres

b• i: r :

ILe(s) Montant(s) du (ou des) cautionnement(s) de soumission s’élèvent par lot ainsi qu’il suit
Io – – –MontaM c

0 -
17.1.

18.1.

18.3.
;

3
[

t

Les offres seront évaluées sur la base d’un délai maximal d’exécution des travaux de quatre (04:
Imois

me m=se s
;adre des Spécifications technjques :

38
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e lent des offres :

17.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs e
,’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent êtrl

nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du sitl
;ont à la charge du Soumissionnaire.

17.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et sep employé:

bu agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seuÏétnent à 1:

;ondition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ç).uvrage, s.e:

:mployés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si néèessaire, 6

lu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages: rnatérieli
;oûts et frais encourus du fait de cette visite. - . - ,,

'.3. Le Maître d’ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de Ii féunio
>réparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO. Ceci, 4 semainësavand

Ila date limite de dépôt des offres,

19.1.

Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L’OFFRE
1[Taille et format des fichiers : , 113 :1

Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des documents, qui vont'Ïrànsiter sur
la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes : t
5 MO pour l’Offre Administrative ;

15 MO pour l’Offre Technique ;
5 MO pour l’Offre Financière.

•

•

•

ILes formats acceptés sont les suivants :
Format PDF pour les documents textuels ;•

• JPEG pour les images.
ILe candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuelleme$t la taille.
les fichiers à transmettre.1

IPour la soumission par voie électronique, l’offre devra être transmise par le soumissio'nàaire su'r 1
blateforme COLEPS ou tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maîfrt
’Ouvrage dans le DAO . Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB oû-CD/DV
1evra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scellé avec la mention claire e1

Ëlisible « copie de sauvegarde » et les références de l’ Appel d’Offres dans les délais impartis.]
Ppour la soumission en ligne, elles seront transmises par voie électronique via la plateforme COLEP!
1isponible à l’adresse http://www .ïnarchespubtîcs.cm ou http://www .publiccontract s.cm \
1oumission hors ljgne

'haque o/b-e rédigée en yrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires, dont un original et six (06)
:opies et tenir compte de l’exemplaire à transmettre séance tenante après l’ouverture des offres ai

V)oint focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés de chaque propositiol
,arquées comme tels, devra parvenir la Mairie de Banyo, Service Techàique de L’Aménagement e

lu Développement Urbain au plus tard le à 14 heures précises, avec 11

mention :

20.

+

20.

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO /C-BYO/SG/STADtJ/CIPMP/2025 du

OUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE PISCICOLE DANS L
'iLLE DE BAiWO, COMMUNE DE BANYO, DÉPARTEMENT DU MAyO-BAFrYO
.ÉGION DE L’ADAMAOUA.

«A n'ouvrir qu'en séance de dépouillernent»

+

4

-n
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a

'haque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et si>

06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Service Technique d
IL’ Aménagement et du Développement Urbain au plus tard le à 14 heure:
lprécises, avec la mention :

Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N' /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

'OUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE PISCICOLE DANS LA
-ILLE DE BANYO, COMMUNE DE BANYO, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO
.ÉGION DE L’ADAMAOUA.

«A m'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

20.1 .

D. DEPOT DES OFFRES

22.2
MODE DE SOUMISSION

ILe mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne,

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

o iar la Commissio

iinterne de Passation des Marchés publics aup{ès de la Commune de Banyo dans la salle de réunioï
le l’hôtel de ville. &«

;euls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par uni

lseule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
ISous peine de rejet9 les pièces dutkmbradministratif requises doivent être produites en originaux

u en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’Autorité Administrative
:ompétent% conformément aux stip$?âtions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles
loivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater de moins de trois (03) mois à compter
[e la date limite originelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la
late de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.

.+

IEn cas d’absence ou de non\#)nformité d’une pièce du dossier administratif lors de
ll’ouverture des plis, un délai i% quarante-huit heures est accordé aux soumissîonnaires

oncernés pour produire ou reë)rilacer la pièce en question.
IEst déclarée irrecevable et re:;f43e par la Commission de Passation des Marchés :

Toute offre produite gl nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
soumission physique,

•

• Toute offre en noir sur blanc ;

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnaires,
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
les plis non-conformes au mode de soumission ;
Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution dÿ soumission délivrée par un organisme ou une institution
financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions
dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du
Dossier dIAppel d’Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun
recours. Une caution de soumission produite mais nlayant aucun rapport avec la
consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission
présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est
irrecevable. ;

En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septième exemplaire
de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour
servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés

•
e
•

•

•
•

•

25.1

4
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r M retenu par le soumissionn& : Etan
tntendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel] . : - t, '

> Les critères éliminatoires fIxant les conditions minimales à remplir pour être\àçltnis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation."be non-
respect de ces critères entraîne le rejet de l’o8re du soumissionnaire.]

bl s'agit notamment :
de l’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis; .." Ti•

• de la non -production au-delà du délai der{8 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossie
administratif jugée non conforme ou -àbsente lors de l’ouverture des plis, (eiceété l
cautionnement de soumission);

• des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%. 1

29

Attestation de capacité financière d’un moaant au moins égal à 35 000 000 (oui/non5 ;
Référence de l’entreprise dans les travauxé$nilaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planni©+des travaux : cohérence entre la durée des

tâches et le rendement (oui/non) ; tg
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de

génie civil (oui/non);
Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode binaire

troll/ OH non) .

B : Une grille d’évaluation détaillée est jointe en annexe du Règlement Particulier de l’Appel
’Offres

l En cas de confit entre les contenus des pièces du DAO, l’élimination d’une offre pour non
'onformité aux prescriptions du DAO ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le RP'4
dont les dispositions priment sur celle des autres pièces

Description de la Disposition du RPAO

Publics, entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné, dès l’ouverture des
plis par la Commission de Passation des Marchés
La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séanc
d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaira

•

'•/

\:-.. c >_' c

.;,.-\.,„:: : 1 if : . 1

de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours dei .troi,
dernières années ;

de l’absence d’un prix unitaire quantifré dans l’Offre fInancière ;

de l’absence de possession en propre ou en loce;{on d’un matériel mir@um du matériçl {Qulan

de l’absence de l’attestation de catégorisation le cas échéant ;

+

•

•

Je

a

a

JP

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQEJ ;

de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

- de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnemeÀtajes et

sociales datée et signée ;

> Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technicoÙrumëière
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’O#res. Ceux-ci doiÇEnt .être
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 35 000 000 (oui/non)

'!1 res'lllfitf%, IT'\11
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a ) =m
,hange étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).

ILa date du taux de change est : [Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus de vingt-huit (28/
ours à la date limite de dépôt des cf$bs, ni postérieure à la date initiale d’expiration du délai de
>alidité des offres. -%tE

le taux de change pour convertir l’o#re du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que pour convertit
1es futurs décomptes en monnaie étrangère, sera celui [à préciser par exemple celui de la BEAC troi,
1ours otn?ra'bles avant la date limite de dépôt des offres

e n des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini comme suit : @
)réciser le cas échéant] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé Le pourcentage de

:ravaux en régie est de 2 % du montant de la Lettre Commande et de ses avenants, le cas échéant

e Commande est de quatre (04) Mois

31.2.

32.2.(b)

32.2.(e)

,, ,,_, ILa méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante :
\bj Pe marché est à prix unitaires

e (ie préférence nationale au cours d
ji 1 Il’évaluation.

F- ATTRIBUTION

.e Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire dont l’o#re a été reconnue conform\
rour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et fmancière,
"equises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’ogre a été évaluée la moins disant,

'rès application des remises proposées le cas échéant.

,a combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs lots est la suivante le Maître
’Ouvrage tiendra compte des rabais proposés et se basera sur la combinaison qui lui est la plu

1vantageuse économiquement afIn d’arrêter la liste d’attributaires par tot: dans le cas contraire\
-préciser le cas échéant, un autre mode que celui le plus économiquement avantageux pour le Maîtr,
'Ouvrage

34.1

+
34.2

maux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes taxes comprises du marché
IDans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du marché par le Maître
l’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint au Dossiel
’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et conditions de l’article 28
lu CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit CCAP.

39.2
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Principes Ethiques
ILes Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de 11

lrocédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Il:
loivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres fraudqleuses. E]

'eltu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante : , 4
(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte dirëëtement o

indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent publiC au cour:
de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande. et " .)

40
(ii)est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres' émise

par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéro
d’enregistrement différents.

(iii) se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afi
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de mahièr1

préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres fraudulœrses” comprennent notamrnen
toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaireP(avant ou après la remise dI

l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondan
pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le ïÿïaîtrl
d’Ouvrage des avantages de cette dernière.

i\•A :;:1+

-i -s.
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ADMINISTRATIVES PARTICtJLIERES
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Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixent les droits et
obligations des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue, conformes au

Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le cadre règlementairQ
applicable à l’exécution des marchés de travaux.

A cet égard, les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations expressément prévues daiÉ
le CCAG d’une part, et celles nécessitées par le marché en question d’autre part, et ce, dans le respect des lois
et règlement en vigueur au Cameroun.

Sauf disposition spéciale renvoyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent applicables :

Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Adr,1inistratives Particulièfei
prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales. .. -{1

Le numéro de l’article du CCAG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéâit,:;:&itre
parenthèses. Les autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien entendu en vigueut jÏans
le cadre de l’exécution du marché.

Les clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que le Maître d’Ouvrage ou le IVfaîtrë

d’Ouvrage Délégué et le Maître d’Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier (©Lppel d’Offre$.ël
projet de marché. '' ;},

1
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre Commande !

La présente Lettre Commande a pour objet la réalisation des travaux de construction d’un centre piscicole
dans la ville de Banyo, Commune de Banyo, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande est passée après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1. Défrnitions générales (Cf. code
- L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille à la conservation
des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au Ministre en charge des

Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Délégué Départemental
des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administration bénéficiaire des
travaux ;
- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de l’aménagement et du
développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.
- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental des Travaux Publics du Mayo-Banyo ;
- Le Maître d’(Euvre du présent marché est le Chef service technique à la DDTP du Mayo-Banyo ci-après
désigné Maître d’Œuvre ; il s’agit d’une maîtrise d’œuvre publique
- L’entrepreneur est : [A préciser] ;

:: b 4 3.2. Nantissement

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

• L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Banyo.
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de Banyo;
- L’organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de Banyo;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de la présente Lettre-
Commande sont : le Maitre d’Ouvrage (Autorité Contractante), le Chef de Service du Marché, l’Ingénieur du
Marché et le Maître d’(Euvre.

3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : 11 assure le suivi quotidien des travaux et signe les attachements établis
contradictoirement avec l’entreprise qui contresigne.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le Français ou l’Anglais .

4.2. Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en vigueur en
République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la
signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni
perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes
5.1 Les travaux en exécution du présent m&ché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers des
Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, à la norme faisant
autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment approuvée par
l’autorité compétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en considération
la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
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Article 6- Pièces constitutives du marché
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre de priorité

9

la soumission ou l'acte d'engagement ;
L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des
Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques Particalières
(CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

1

2

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; -’' FF,

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; .1
5. le Devis ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ; : :’
6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ; - (-1
7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ; -\\;).?il
8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujëjtf-;
9. Le projet d’exécution, etq -. #,}:'
10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plâri§,- les

Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (EgïiS),
le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/progranlïne
d’exécution etc.).

11. La charte d’intégrité ;

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après :

I) La loi cadre Nç’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;
2) La loi N'2018/012 du 1 1 juillet 2018 portant régime fInancier de l’Etat et des autres entités'publiques

P

\

3) La loi N' 2024/013 du 23 décembre 2024 portant Loi de Finances de 1a République du -ëd;;iéroun
pour l’Exercice 2025 ;

4) Le Code minier ;

5) Les textes régissant les corps de métier ;

6) Le décret n'2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d’application) modifIé et complété par
le décret N'’ 2012/076 du 08 mars 2012 ;
le décret n' 2003/651/PM du 16 avril 2003 $xant les modalités d’application du régtvne--pscal
et douanier des Marchés Publics ;
Le décret n' 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Com-
missions des Marchés modifIé et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août 2013 :

9) Le décret N' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

1 1) La circulaire ÏP001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de t’exécutlan des

des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissçments
Publics Administratifs, et des autres entités publiques pour l’Exercice 2025 ;

13) La lettre circulaire Nç’ 00000001 /LC/MINFI DU 04 Janvier 2024 relatives à l’Exécution des Lois de

Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget des collectivités territoriales décentrŒli-.
sées pour l’Exercice 2024 . . ':

14) La circulaire n'’0019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relatives aux modalités de constitution, de -resti-

tution et de consignation des cautionnements sur les marchés publics.
15) Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

16) Les textes et normes en vigueur au Cameroun ;
17) D’autres textes spécifIques au domaine concerné par la lettre-commande.

71

8)

10) l’arrêté N'’00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions internes de
passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Communes d’Arrondisse-
trrerrt

Marchés Publics : .

12) La circulaire nç>00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution

J/

Article 8 Communication
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les notif}catiQhè

T
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faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ................. .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au

chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie de BÀNYO,

avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de service, à l’ingénieur,
au Maître d’Œuvre, le cas échéant.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire : Monsieur le Maire de la commune de Banyo

avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité cbntractante, au Chef de service, à l’ingé-
nieur, au Maître d’(Euvre, le cas échéant.

Dans le cas où l’Autorité Contractante est : Monsieur le Maire de la Commune de Ban)po avec copie

adressée dans les mêmes délais, au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître
d’(Euvre le cas échéant.

i

C

8

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifîcations écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie
au Chef de service.

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX
Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comprennent :

> Construction d'un (01) bac post grossissement, d'un (01) bac de grossissement et un bac
d’écïoserie ;

> C+gstruction d'un bâtiment pour écloserie ;

à3
1

Article 10- Dd:3is d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente lalie Commande «çb quatre (04) Mois .

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

Article 11- Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son
accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la
bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.
Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du
Cocontractant.

11.2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des
autorités locales, régionales ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du
Marché, et qui relèvent de ses obligations.

11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible
pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations ou services publics
locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis
par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
traitants selon les cas.

1 1 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages, violences, voies
de fait, injures ou diffamations, dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de l’exercice de sa mission.

Article 12- Ordres de service
les différents ordres de service seront établis et notifîés dans les conditions suivantes :

12.1. dès notification du marché au titulaire, le maître d’ouvrage dispose d’un délai de quinze (15)
jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. cet ordre de service est
notifié au cocontractant par le chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires

\me copie dudit ordre de service est transmise au ddmap, à l’organisme chargé de la régulation, au

3
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P
chef de service du marché, à l’ingénieur du marché, à l’organisme payeur et au maître d’œuvre le cas
échéant

b +j • i : :H

12.2 les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont sigûés
par le maître d’ouvrage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du r44rché,
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le maître d’ouvrage; ' .: :_
b. en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire q 1l9 pàr
voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signatprd719 çe'
dernier par le maître d’ouvrage
c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le-,’iÏ1aître

d’ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence fînanëjèÊe est
inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché. -'\À

une copie des ordres de service susvisés sera adressée au chef de service du marché, à l’ingénieur
du marché, à l’organisme payeur et au maître d’œuvre le cas échéant.
d. le visa préalable de l’organisme payeur sera éventuellement requis avant la signature de ëeux
ayant une incidence sur le montant. # :

e. en tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue', le coût et les dé14i p (lu
marché

3 % ; ; ! +b

12.3. les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantièf ëëÏorÏt
directement signés par le chef de service des marchés et notifîés au cocontractant par l’ingéniëüf oû
le maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de la régulatiôn_çt à
l’organisme r)ayem - . '

12. 4. les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le maître d’ouvrage, et rfotifiés
au cocontractant par le chef de service, avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de la régulation;
à l’ingénieur du marché et au maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5. les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéiies ou
autre cas de force majeure, seront signés par le maître d’ouvrage et notifîés par le chef de service au
cocontractant, avec copie au ddmap, à l’organisme chargé de la régulation, à l’ingénieur dvïnàrché
et au maître d’œuvre le cas échéant.

! • ;j + + 1

12. 6. les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordrçs ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
garantie, seront signés par le chef de service, sur proposition de l’ingénieur et notifîés au cocontractant
par l’ingénieur.

12. 7. le cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tdut
ordre de service reçu. le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le cocontractant d’exécuter les
ordres de service reçus.

12.8 en cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataife; qIii à
seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9 le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnéç, pour
chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au

cocontractant par ordre de service de la décision du maître d’ouvrage de poursuivre l’exéèution
desdites tranches. si cet ordre de service n’a pas été notifié au cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le maître d’ouvrage et le cocontractant sont à l'expiration de
ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle. \8

12.10 l’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. toutefois, au cas où la conditibn
suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la

9
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notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preuve de disponibilité de
financement est établie.

5

9

article 13-rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’ingénieur
ou du maitre d’œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligente,
efficace et économique, tels que décrits dans les spécifications techniques ou les clauses techniques,
éous le contrôle de l’ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en vigueur
au cameroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d’activité
concerné par le marché. il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses,
de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures
nécessaires pour l’exécution des travaux. il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou
non

13.2-le cocontractant est responsable vis-à-vis du maître d’ouvrage de la qualité des matériaux et des
fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des

travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. il a l’obligation de
se conformer à la législation en vigueur au cameroun concernant le respect de l’environnement. il
devra exécuter tous les travaux spécifîés dans le cctp et aux textes et directives mentionnés dans ladite
pièce. il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à la
réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes
çnvironnementaux et sociaux.

13.3 pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou indirectement, dans

des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance par
rapport aux missions, qui lui sont dévolues.

13.4 en cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au maître d’ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet
ou le marché.

le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits
directs ou indirects d’un marché passé par le maître d’ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute
situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son
impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son
jugement

13.5 le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les informations, les
renseignements et les documents recueillis ou portés à sa connaissance à l'occasion de l'exécution du

a ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent

le cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés au
maître d’ouvrage.

marché

être publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du maître d’ouvrage.

13.6 le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du
marché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou services destinés au
maître d’ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l’exception de

l’exécution des prestations ou de leur continuation).

le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de
maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

le cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique
sans l’accord écrit au maître d’ouvrage.
pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le cocontractant aura à maintenir en république
au cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

R
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Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. sans objet

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme suit : [A
précisd 1 :::!1

Personnel clé pour l’exécution des travaux :
Chef de Projet : ... ... . . . . . [indiquer le nom] ... ... .....
Conducteur des travaux : ... ... .. . .. [indiquer le nom] ... ... ...
Autres personnels clés : ... ... .....[indiquer les noms] ...

.f

Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi que le mpde
de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé
15.2.1 Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit du Chef de service du marché. En cas de modification, le çocontractant le ferà . -

remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de =

performance similaire et en bon état de marche.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement soumises
à l’agrément écrit de l’ingénieur le cas échéant dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’qrdre
de service de commencer les travaux. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.
L’ingénieur le cas échéant disposera de de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis au Chef de service du
Marché. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le
cocontractant, dont la qualification serait insuffisante.

15.2.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre.
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 41
ci-dessous. :'

15.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet d’une
pénalité forfaitaire de cent mille (100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dàns Ie pre-

mier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre la
continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du COCONTRACTANT. ::. ..

15.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se

trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du présent contrat.

15.2.5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment
constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédjat.
15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste applicable à tout
nouvel agent proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé.
Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage, le Chef de service du marché, peut sur proposition de l’Ingénieur
du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après mise en demeure,- de retirer
un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en
donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les quinze
(15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son
remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2 ci-dessus.

'1

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le coçontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai
les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

'j j

15.5. Législation du travail
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Le Cocontractant devra se conformer à 1a 1égislation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation
relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations sanitaires

au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences des Spécifications se
rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.
Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés ou participeront
à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales, jours fériés légaux, fêtes

religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables en
matière de droit du travail.

1

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou
pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvement contractuel, et s’il
demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître
d’ouvrage ne devra paseÆri refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part des autorités

compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent
entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra+fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de
son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été
respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur
géjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et

la date programmée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractant utilisera le matériel appropriéÉàe niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet
d’exécution pour la bonne exécution des prestâ{ions selon les règles de l’art.
Toute modification apportée sera notifîée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de
commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires, à

l'approbation du Chef de service après avis de l’Ingénieur le programme dlexécution des travaux, son
calerfdrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion
Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;

La liste des travaux à sous-traiter ;

La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant

; Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un (2/) à partir de leur
réception avec :

• Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTION” ;

• Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Etc

Le cocontractant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pour présenter un nouveau projet. Le
Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire

- d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L L’approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité du
-; cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant 1lapprobation du programme ne seront ni constatés ni
b:

3
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rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le plannfhg
contractuel.

i { -{

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui
tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au

programme contractuel qu'après avoir reçu l’accord du Chef service du Marché. Après approbation du
programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci le transmettra dans un délai de cinq (05) jours
au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications
importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le
programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa

date de réception.

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des sites

techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en étàt des
sites de travaux et d’installation.

n af

,: c

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que -les

effectifs du personnel qu’il compte employŒ ’”. : 1 il

16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de quinze (15) jours, à compter de la date de notification de l’ordre de service, de
commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou du Maitre d’œyvjé l.é ca$
échéant, un projet d’exécution en six (06) exemplaires comprenant notamment :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;
le relevé des dégradations le cas échéant ;
le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les b-révisions
d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ; . .

les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ; -.. i
les plans d’approvisionnemeü .; i
le planning graphique des travaux ;
la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

a i T a;: :: Ii e : :H } pb i

';.à; - i

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâcheg critiqüësÎ
Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-pi
sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution.

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remig par t lé
Chef de service. ==

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les matériaux èoient
protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime, aérien, ferroviaire ou routier. Le
fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les dégâts éventuellement occasionnés pendant -le
transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurances âgréèëi,

et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à l’exécution des
prestations, objets de son marché.

3
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Article 19- Sous-traitance
Le présent marché peut donner lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux par des
sous-traitants suivant les modalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Administratives Générales
applicable aux travaux après autorisation préalable du Maître d’Ouvrage.

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de l’exécution de
toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être conforme aux engagements de

l’entreprise principale. IIs exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité du
cocontractant.

Le montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%) du montant du marché et
de ses avenants, le cas échéant.

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et Moyennes
entreprises nationales dont cinquante-un (5 1%) au moins du capital est détenu par les nationaux, et en cas

d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois pourcent (33%) au moins du
capital est détenu par les nationaux.

14

Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de la
prestation sous-traitéë par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10%) du montant
total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise principale se livre à des
manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant doit être payé directement,
Fentreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation, d’établir que la cession ou le nantissement
de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant.

by Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minima,
' les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze (15) jours à compter de la
.;notification du marché a préciser selon la liste ci-après) :

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages
. I.:- corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y compris le personnel du

Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des dommages survenant dans le cadre de
l’exécution des travaux à des biens pendant la fourniture ou le montage ou les
installations ; le cas échéant ;

Assurance “Tous risques chantier couvrant la perte ou les dommages causés aux
Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une

extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au titre de la perte ou
des dommages survenant pendant la période de garantie, aussi longtemps que le
cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de

61
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garantie.
Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement convenues
entre les parties au marché.

cy' En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et immatériels
causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des

,:.prestations ou décennale, le cas échéant.

P4 +

:1+ b 11:

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître
d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur, et déduire de temps à autres,
de toute somme due au cocontractant en vertu du marché, toute prime que le maître d’ouvrage aura
payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme
si c’était une dette due par le cocontractant.

e) Le coçontraçtant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennent en vigueur,
dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant leur personnel, leurs
véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne

soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.

9
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Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter tous les es$ais
d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel de ce laboratoire

doivent recevoir l’awément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans un délai de dix (10) jôu$.

Article 21- Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.
40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéàni.
et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours. C'est un document contradictoire unique.
Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annuléeswÏ
siguh ar marge pour validation. ?:

+

+
]qIl comprend :

- Les travaux exécutés dans la journée ;

Le personnel employé ;

L’avancement des travaux ; Ry.'.'-? .

Les prescriptions imposées ;

Les quantités détaillées des travaux ;

l. .lr f•

:i}}È:;}}::
Les réceptions des matériaux et agréments ;

Les non-conformités ;

Les opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification;.Ëé$Litàts
d’essais, constat des prestations, etc.) ; 1 ; :

e!P P):Les visites officielles. 1

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une réëiamation
de sa part.

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant.à chaque
visite de chantier.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,
que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier.

21.2. Réunions de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiqueb devront
être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur représentaht tous les
deux semaines

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.
Le procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d'avancement des travaux ;

le taux global des paiements en cours ;
le taux global de consommation des délais ;

la situation du personnel et du matériel sur le chantier ;
la qualité des travaux réalisés ;

les approvisionnements des matériaux sur le chantier ;

les travaux programmés au cours de la semaine suivante (planning hebdomadaire) ;

les recommandations générales ;

,?

les documents remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencontrées;

Î'
).

j ;

}'

etc.

Article 22- Utilisation des explosifs
Sans Objet.

„ I ,' rs
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CHAPITRE III. DE LA RECEPTION

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du marché
subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage les documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas

échéant] :

Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le
montant total ;
Notification de la réception ;
Copie du Cautionnement du définitif ;
Copie de l’assurance, le cas échéant ;
Autre à préciser.

1

2

3

4

5

Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception pr„ovisoire, le coçontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage, avec copie à
l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux vérifications
en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipements inclus le cas échéant,
soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, magasins ou lieux
d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etat,
soit dans les sites des Maître d’Ouvrage).

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’(Euvre le cas

échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal portant
proposition d’acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est transmis à la

commission pour décision.

La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit vérifier la
conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.

immédiatement exécutoire ;
Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet. Toutefois,

Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge s'il n'a pas signé
le procès-verbal concluant à cette décision.

c)

En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout ou
partie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est

dans CFtte hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise en conformité,
soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est notifié au

24.2. Réception Provisoire
Le cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

La réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent marché et
après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier examine le procès-
verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette réception conditionnera le début
de la tranche conditionnelle suivante.

. La visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un procès-

t de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas prononcée le procès.verbal de

1 _ réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la prononciation de ladite réception.

. verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à lever, assorties

f
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Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le Président.

24.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants:

• Président : Le Maitre d’Ouvrage ou son représentant ;
• Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;

Membres :

Le Chef service du marché, ou son représentant ;
Le maitre d’œuvre,

Comptable-matières de la Commune de Banyo ;
Le Cocontractant ;
Toutes autres personnes solliçitées par son expertise par le maitre d’ouvrage

Observateur : Le représentant du MINMAP ;

Invité : Le Cocontractant ;

•

•

Les membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de récelitiô4
Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant la daté
de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son absence équivaut à l’acceptation Éàhs

réserve des conclusions de la Conrmissian de réception.

•

24.4. Réceptions partielles
Sans objet

24.5. Début de la période de garantie
La durée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. Prise de possession des ouvrages '
Toute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire. Tdplefois,
s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous-résçPve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

;

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en
prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché notifie unç
décision motivée de rejet.
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé
avoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontraçtant formule des observations,-le Chef
de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notifîer une nouvelle décision, après.aÿis de la
Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Chef de service du marché est

réputé avoir accepté les observations du Cocontractant.
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser- les avances et acomptes déjà perçus.

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractant remettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les

trente jours suivants la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolçment,
25.1. Les documents à fournir dans un délai de 30 jours par l’entrepreneur au Chef de Servicè après

réception provisoire des travaux :

Les plans de recollement dont un jeu reproductible ;•

• Les documents photographiques ;
Les clés éventuellement

25.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA par jour calendaire de retard.

•

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.
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26.1.1 Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en temps utile, tous les
travaux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des malfaçons, qui apparaîtraient dans les ouvrages.

26.1.2 Le Cocontractant sera responsableÇ#nvers le Maître d’Ouvrage de tous les désordres survenus, exceptés
ceux relevant d'une usure normale causé&, la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été signalés par le Chef
de Service. ÈÏ=
là.1.3 Si iprès réception provisoire, le Co€#{ractant ne s'est pas Gonformé dans un délai de quinze (15) jours,
aux prescriptions d'un Ordre de Service corÎëë?rnant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de Service
du Marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre Cocontractant et d’en
recouvrer le montant aux dépens du Cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou à devoir à ce
dernier dans le cadre du marché.

Le Cocontraf&.nt garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

les travaux s}=1 exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.
:S)/J

8
.26.2. EntréE4n pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l’ouvrage pour tous les
défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait de malfaçons qui apparaîtraient
dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées par le Chef de service du marché ou le Maître
diœuvre le cas échéant.

4IL

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’est pas conformé dans un délai de quinze (15) jours aux
prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du
marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer

le montant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le
cadre du marché.

1+

1 : È-

Article 27- Réception définitive
27. 1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de l’expiration
du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre membre de la commission.

27.3. La composition et la procédure de réception défini.tive sont la même que celles de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent CCAP
concernant le Décompte général et défInitif.

Article 28- Garantie légale
Le cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d’ouvrage, à compter de
la réception provisoire, des dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un
de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement le rendant impropre à sa destination.
A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de l’expertise des travaux
en vue d’une assurance décennale.

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du marché
Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatia est de :

.(en lettres) fraacs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:
Montant HTVA : (J francs CFA ;

Montant de la TVA : (J francs CFA
Montant de l’AIR : (J francs CFA

Montant de la TSR, le cas échéant : –---––-–- (_) francs CFA in ’est applicable que pour les marchés
passés avec les cocontractants dont le siège est basé à l’étranger\ \
Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : (

2

:8

Hri

CLAUSES FINANCIERES

(en chiffres)

Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un

\1=

J francs CFA.

i
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établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des finances,
conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant de la

manière suivante :

a)

8

Article 31 Garanties et cautions ,?:".
+

Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agrééÿ, bar le
Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé. = -:;

Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délais, pour le môàtant,
selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnement définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans 146 délai

maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et àrf'tout
cas avant le premier paiement.

31.2. CŒutionnement d’avance de démarrage
31.2-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra être accordé,

une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) du montant toutes taxes
comprises du marché sans justification. Cette avance devra être cautionnée à cent pour cent (100%)
par un établissement bancaire installé sur le territoire camerounais, et agréé par le Ministre en' charge
des Finances.

31.2-2 L’avance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) du montànt des
travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépassent quarante pour
cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsque le montant des travaux
atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du marché. En tout état de cause, le remboursement
devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration du délai contractuel.

31.2-3 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donnera la main -
levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3. Cautionnement de bonne exécution

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de.

la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage é après expiration du délai

+

Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chi8res et en lettres) , par crédi;
au compte n' ouvert au nom du co-contractant à la banque_

Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en letties),:

par crédit au compte nc’ ouvert au nom du cocontractant à la banque.

b)

a1 1 I :: a l

fri

Son montant est fixé à 2% du mo®,„t TTC du ma„hé augmenté le cas échéa„1 du „,oÜtant-àçs.
ave/za/76 . ..::--;,'.1

b)

La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, o„ da„s „„, m,„„,i, -iÏbiËïLh€
convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage, et devra suivre l’un des modèles fournis dans le D69sier
d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans le CCAP, ou tout autre document:
satisfaisant le Maître d’ouvrage. ' - .. . .

+: L

c)

Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchékpüblics.d)
: 't : .+:-'..... i . : . .+

e) Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans un déiai d’un
mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainIevée délivrée par le
Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant i .

Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations de
la société civile peuvent produire, à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit un chèque
banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancair©ou d’un organisme
financier agréé conformément aux textes en vigueur. g

a e

e fe 4e

+e P
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- de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet ; l’organisme
compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a
dûment signifié à la caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations.
Dani ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître
d,’Ouvrage.

La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché
Article 32 Variation des prix
32.1. Les prix sont fenÏles
Les acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d’actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le Code des Marchés Publics.

Article 33 Formules de révision des prix
Il n’est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 3 1 Janvier 2011 ]
Article 34 Formules d’actualisation des prix
Les prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par application de la formule
Les indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix.

Article 35 Travaux en régie
35. 1 . Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage la main d’œuvre, les matériaux,
ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en

régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle
soit en rappoll avec l’objet du marché.
Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa l ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent (2%) du
montant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître d’Ouvrage peut,

à défaut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des
marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit co-contractant.

35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des prix unitaires de régie prévus par
le marché, ou, à défaut, des salaires, indemnités, charges sociales, sommes dépensées pour les fournitures et
le matériel, majorés dans les conditions fIXées par le texte particulier de l’Autorité chargée des marchés
publics défInissant les conditions d’exercice des travaux en régie pour couvrir tes frais généraux, impôts , taxes
et bénéfIces.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées en vue de

l’exécution des travajx, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. Les modalités 'de paiement
desdites avances sonT}xées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tous les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des matériaux ayant
donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

’ Article 37 Avances

- 1 37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage n ’excédant pas 20% du montant mc
. du marché

- 3.7.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple demande
adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée par déduction sur
chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du marché. Ze versement de

, l’avance de démarrage intervient postérieurement à la mise en place des cautions exigibles, conformément
. aux dispositions du code des• marchés publics.

\:!13 ; $$. :

3; :1{

La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base

\

e
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des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée dé la
partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de l’administration.

37.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les acquisiti-Ôns
de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement nécessaires pour.-î-çÉ

besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande. " '{§É---,=

Article 38 Règlement des travaux -

38.1. Constatation des travaux exécutés
Avant la bn de chaque mois, le cocontractant de l’administration er l’Ingénieur lou le Maître d ’Œuvrelç.QÙI
échéant] . établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et consta{éëg
pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement. ",

j 3

il
4

'1

1

! +r:

!

- 3

38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)'éië th:
plaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un dé?-
compte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxqùelleé
il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci. - : !

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’obje! dun
&lilnecfaIteairebt11@du Ministère en charge des finances. . _ .’'., \..:
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit : ’'ÇI

- [(100-2.2) ou – (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;
•l

Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) jours Frrtauïühe aldEfcËwvbdr marché, les décompteÉ
qu’il a approuvés.

L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au chef de service du marché-,' :les dé-
comptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 12 du mois.
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) jours maximum pour p}Qoëder à
la signature des décomptes.

38.3. Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un ÇI) mois après la date de réception provisoire,
le çocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travau4
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre dû ,fàit dç
l’exécution du marché dans son ensemble.

i a ;

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’ingénieur et accepté par le-Chef de

servIce du marché devient final. Il sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché, établi -dans les
mêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels.
38.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un (I) mois pour notifter le projet rectipé et accepté
au Maître d’Œuvre .

A

38.3.4. Le cocontractant de t’adïninistration doit dans un délai maximal d’un mois suivant la date»de cette
notifIcation, renvoyer le décompte fInal revêtu de sa signature sans ou avec réserves, ou faire connàître les
raisons pour lesquelles il refuse de signer. i

Dans le cas où le cocontractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte fInal, les motifs de ce rejus ou
de ces réserves doivent être exposés par le cocontractant dans un wréwloire récapitulatif de toutes les
réclamations dont il revendique le paiement, accompagné des justifIcatifs nécessaires, et transmis au Maître
d’œuvre dans le même délai que ci-dessus, sous peine de forclusion. -
Le règlement du différend intervient alors selon les dispositions du code des marchés publics en vigueur et du
CCAG applicable .

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1 . Le Chef de service dispose d’un délai maximal d’un (I) mois pour établir le décompte général et
défInitif au cocontractant de l’administration après la réception défInitive

L.,+-,•
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À la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service dresse
le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoirement par le cocontractant et le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Ce décompte comprend :

• Le décompte final,
• Le solde,

• La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie définitivement les
parties et met fin au marché, et libère le cccontractant et le maître d’ouvrage ou le »laître d’Ouvrage
Délégué de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

38.4.2. Le cocontractant dispose d’un délai maximal d’un (I) mois pour renvoyer le décompte général er
défInitifrevêtu de sa signature
La transmission du décompte général et défInitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est subordonnée
au visa préalable du DDMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et tous les décomptes
provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur le site le cas échéant
Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
décompte final.

9

Article 39 Intérêts moratoires
Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux
dispositions des articles 166 et 167 du décret n' 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés Publics
et par application de la formule
L = M x (n/360) x (i) dans laquelle :

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard ;

i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque
d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01) point, selon le cas.

Article 40 Pénalités
: A. Pénalités de retard

49.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000èïï") du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard du premier
artlaïùœ}rrahdelà ch cËhi contractuel fixé par le marché ;
a. Un millùre (1/1000èïï") dr runbt TIC dr marché de base par jour calendaire de retard au-delà du tren-

tième jour.

't
40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché

de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques

1

}{

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

?i Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de DIX (10) jours à compter de 1a

date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard ;

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché:
Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur. Après un

délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les

travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

Les pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un pourcentage
supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.4

i

i
;

(
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Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces justifî-
catives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par l’Autorité-
Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur proposition
du Maître d’Ouvrage.

t

+

{

il

40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent ( 10%) du mont 9nt
TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation.
Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics requis par le Maître d’Ouvrage.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance ' '.
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte indidûë -dans
la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à préciser le cas échéant1.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des cotraitants de

la manière suivante : [à préciser le cas échéant\. ; ;i'i:..:

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est suborddnné";’à
l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve de la preuve de leur paîèrnènÏ
par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants. - :':. -,b'

9

\

F .:$L’Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de làdatË -de

rémunération de la facture des prestations exécutées et réceptionnées pour effectuer le paiement.-dy sous-
traitant

i- 3:

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Maître d’Ouvràge, cç
dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coercitives, notamment le paiement direct
du sous-traitant.

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le rr,arché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le n,làrché est
conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'’............... du .... Portant loi de finanëes de la
République du Cameroun pour l’exercice ...... et au Code Général des Impôts qui définissent les modalités de
mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.

\

4

•

•

+

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment : „ f t .

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui:cônstitue
un précompte sur l’impôt des sociétés;
Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts; : “
Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douànes,
TVA, taxe informatique);
Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau. '
• 3

'1

1;

•

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts d’intervention et
constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous droits,
taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par lçs soins et aux frais du
co-contractant de l’administration, conformément à la règlementation en vigu}>r.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 44-Résiliation du marché
44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autoriser que goient
9 1q+ ;
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. f.' acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;

&

b) Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y , Ii,„, d„
+fpropositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations ;

c),-:;:-Liquidation judiciaire, si le co.contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribuna1 à
. f continuer l’exploitation de son entreprise ;

dJI En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître

': (. d’Ouvrage;

e), Défaillance du çoçontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître d’Ouvrage
! par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) N„,-„,p„t d, 1, légi,1,ti,„ ,„ d, 1, ,égl,m,„t,ti,„ d„ t„„,il ;

g) Variation imÔ:brtante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses administratives
, 1 générales, suite à la modification des conditions économiques ou des quantités initiales du marché ;

\

}

' i.

.È) M,„œ„„„, f„„d„1,„„, ,t ,„,„pti,„ dû,„„t „„,t,té„.
44.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un
des cas suivants :

• Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;
• -,Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage é ;

• Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

6

• Non-paiement persistant des prestations ;

44.3 Le marché peut également être résilié sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivants :
Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute
responsabilité du cocontraçtant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce dernier
peut prétendre ;
Non-paiement persistant des prestations.

Motif d’intérêt général.

+

Article 45 Cas de force majeure
Le titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards împutables à un cas de force majeure. Dans un

tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [préciser nombre de jours] suivant
l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards en résultant. Chaque fois qu’un
cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel,
à une prorogation des délais
Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et certaines
situations particulières le cas échéant] .

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au Maître
d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions météorologiques,
les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

• Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

• Vent : 40 mètrei par seconde ;
• Crue : la crue de fréquence décennate.

Article 46- Différends et litiges
' Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
. - l’amiable.

T : Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
.i 1 -camerounaise compétente,i! 33
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Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître d’Ouvraëe: ;

La reproduction de quatorze (14) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le cocontraçtant est à la
charge du Maître d’Ouvrage.

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’aprü sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en vigu.eut
dès sa notification au cocontractant de l’administration.
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-'}Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques
Particulières

It !

[Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fournie uniquement

à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ou les persoï$$ qui

prépareront etfnaliseront le Dossier d'Appel d'O#es, et ne doivent pas $wrer dans les documents 4ëf$!i/s,]

Principes à suivre

1. Pour que les soumissionnaires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux conditions_ p$sëès

par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, et sans avoir à assortir leurs soumissions de èèeÏves

ou de conditions particulières, il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières et de plans à là .fois

clairs et précis. Dans le cas d'un Appel d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être étpbli$.

de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les critères auxqÙels

devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet du Marché. C'est à cette condition

seulement que les objectifs d'économie, d'efficacité et d'équité dans la passation du marché pourront être

atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le travail ultérieur d'évaluation des soumissiohs

sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières devront exiger que l’ensemble des fournitures et Ûaté;i4ux

nécessaires à l'exécution des Travaux soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à

moins que le Marché n'en dispose autrement, qu'ils englobeN tèi;teé les

dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux.

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maître d-jOuvrage

ou le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n'y à'dbic pas

de modèle type de spécifications techniques applicables dans tous les cas, quel que soit le secteur dopé.id&é,

mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que ie.Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limîtatives.

En spécifiant les critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet

du Marché, il convient dlutiliser, dans toute la mesure du possible, des critèr€3 reconnus au plan international.

Si l'on utilise d’autres critères particuliers, les spécifications devront préciB' que des types de fournitur.es,

matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis et permettant d'assurer un piyeay de

qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mentionnés seront également acceptables.

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillées concernànt les

facteurs suivants :

4
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1, Description et consistance des travaux et des ouvrages ;

11. Organisation du chantier et travaux préparatoires ;

iii. Provenance, qualité et préparation des matériaux ;

iv. Mode d’exécution des travaux.

Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouyrage
\
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Délégué décidera, le cas échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes

techniques. Celles-ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient

s’avéref moins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d’Ouvrage indiquera normalement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes pourraient

6résenter un avantage comparatif du fait des compétences particulières des soumissîonnaires. Il s’agit, par

exemple, des types de !ravaux suivants:

Fondations (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur et densité

des pieux ; détails constructifs ; etc.),

Piliers, poutres, planchers (béton armé, précontraints, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;B

Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment , asphalte, béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées.. .

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les références

ûécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de conception, d’essais

et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins équivalentes, dans leur structure et

fonctionnement, aux paramètres de conception et aux spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera

requis que les variantes soient accompagnées de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué d’en faire l’évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de calculs,

spécifications techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre détail approprié.

Gomme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, les variantes techniques

soumises de cette manière seront considérées et évaluées par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert ou non un prix

pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres,

Plans et dossiers

a

4

4. Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenant, entre autres,

un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec la géographie locale. Une indication des

principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques est également utile. Les plans de

construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux

soumissionnaires de comprendre le type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix

" demandés au Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif.

', $, D, m„,iè„ gé„é„1,, 1„ pl„„ et d„,i,r, „r,„t ,a„„„blé, d,„, „„, „,tio„ ,pé,ifiq„, d„ D„,i„ d’ App,1

.- : d:’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres documents du dossier.
SV
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Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les

détails illisibles
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Cahier des Clauses Techniques Particulières.
(CCTP)

GENERALITES1.

I.I. INTRODUCTION

L’Etat du Cameroun, finance par le Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2025, la construction de certaines
iôfïastructures publiques dans la Commune de Banyo.
Le présent devis descriptif décrit la consistance et le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’art et

conformément aux documents constitutifs du projet.
I.1.1. Objet de la Lettre.Cowrrnande

,:

## 1 + +
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L’objet de la Lettre-Commande est la construction d’un hall de vente de poisson dans la ville de Banyo:
I.1.2. Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de savane. Les entreprises soumissionnaires devront prendre en compte ces
contraintes de manière particulière dans l’élaboration de leur proposition financière. Dans ce sens, l’adjudicataire devra
apporter un soin particulier à la planification des tâches, à l’organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin
d’éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux.
I.1.3l= ,Architecture des bâtiments

L’architecture des bâtiments est composée sur une trame structurelle régulière. L’ossature du bâtiment est réalisée en

béton.armé avec des murs rideaux en parpaing de ciment. La charpente est en bois avec une couverture en tôles bac
alumiÜium. Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennent en compte le climat particulièrement
pluvieux de la région.
I.2. DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE

Les travaux concernent la réalisation d’un bloc de deux salles de classe d’une surface bâtie respective d’environ 230 m2.
1.3. DESCRIPTIF DES TRAVAUX

I.3.1. Divisions des travaux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définis comme suit :

+ Construction d'un (01) bac post grossis#ment, d'un (0 1 ) bac de grossissement et un bac d’écloserie ;
+ Construction d'un bâtiment pour éclossF42 ;

I.312, . Projet d’exécution
•H :r abna! H :r: 3r::: p : : jL b

Le Coëontractant adjudicataire produit le projet d’exécution et notamment, tous les plans de détail et notes de calcul que
l’Ingénjeur juge utiles à la bonne exécution des ouvrages. Ces plans et dessins sont établis conformément au projet et
respeçtënt l’essentiel des dispositions.

.- Les plans et dessins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,
la responsabilité du Cocontractant reste pleine et entière quant à la mise en œuvre des solutions techniques
retenues.

Les ouvrages à réaliser sont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau

des prix unitaires, y compris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés par l’In-
génieur et remis au Cocontractant en charge des travaux.

}

:;;=

• En cas de divergences entre deux ou 'fëlieurs plans portant la même date, ceux dessinés à l’échelle la plus

grande prévalent. Toute précision techniq:©igurant dans les pièces écrites, mais ne figurant pas dans les plans
et inversement, est réputée avoir la mêmë$aleur contractuelle que si les indications étaient portées dans les

pièces écrites et dans les plans.

P

v..

De manière générale, l’Ingénieur du Marché a l’obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de valider les
solutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés par le Cocontractant en charge des tra-
vaux

Avant le début des travaux de chacun des lots, le Cocontractant adjudicataire vérifie la date des plans et s’assure

auprès de l’Ingénieur, que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Cocontractant fait recours à

1
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l’Ingénieur de manière systématique lorsqu’il fait face à une difficulté d’interprétation, ou constate une erreur
ou une omission.

Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux réali-
sés par d’autres corps d’état et qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu’elle est chargée
de fournir et notamment à influer sur les coûts.

1.3.3. Prix du ntarcltë

4 é +

•1
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L’ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estîmatif présente la décomb6sitiorï
du prix global forfaitaire. Il est établi par le Cocontractant suivant le cadre du devis quantitatif faisant partie dû 'dossier
d’appel d’offres et joint à l’acte d’engagement.
I.3.4. Dé$nition du contenu des prix unitaires etforfaitaires -

{ B! •I b t+b: w

Les prix unitaires et les prix à forfaits du marché comprennent : _ .' -11

- Le coût des matériaux, des matériels et équipements, de la main d’œuvre, les bénéfices et les frais généraux au :'
Cocontractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes, et d'une façon générale, toutes les dépenses qui SQnt-la . '

conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à fournir ; :. Çà ."’

Ils comprennent également, sauf spécifications contraires, les coûts de fourniture des échafaudages et des atefiejg -
de préfabrication, toutes les fournitures, le matériel et les outillages nécessaires à la mise en œuvre et à la condÜitë
des travaux, les frais de stockage, de transport, d’installation et de repli du chantier. - '<'. ?

1+:[

+
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Sont également inclus:
- La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi que tous frais personnel et de main-d’œuvre y relatifs, lës

redevances relatives à l'application de brevets ou de licences ; L

Toutes dispositions provisoires de chantier comme le drainage, la réalisation des accès et pistes proÿisoites; la

signalisation, les frais de remise en état des superficies occupées et les frais d'entretien des ouvragés pendant le

délai de garantie ;

Les pertes ou avaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, la surveillance du çhaptiei et les

assurances en garantie déçennalç et en responsabilité civile professionnelle, en cours de validité à 14 date de

démarrage des travaux.

+

A

I.3.5. Visite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Cocontïactant est réputé:
• Avoir procédé à une visite du site et avoir pris parfaite connaissance de toutes les conditions physiquës et toïfteg

les sujétions relatives aux lieux des travaux et aux accès et abords du chantier ;

}

Avoir apprécié les particularités et les contraintes d’exécution des travaux, ainsi que les conditions d’orgânisation

et d’approvisionnement du chantier ;

i

S’être procuré toutes 1es informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d'inflÜenoer lé
contenu de son offre.

Il. TRAVAUX PREPARATOIRES
li

Il.1. Travaux préliminaires

Les travaux préliminaires comprennent :

Installation de chantier, y compris l’amenée et le repli de toutes les installations, matériels et équipements né-

cessaires à la réalisation, au suivi et au contrôle par le Cocontractant de la qualité des ouvrages ;
La fourniture et l’ installation d’un panneau de chantier avec en tête : République du Cameroun, suivi de la devise

du Cameroun, en français et en anglais ; indiquant la nature des travaux, les noms et adresses : du Màître d'61l:-

vrage, le financement et de l’exercice d’imputation budgétaire, du Cocontractant en charge des travaux, de l’In-

génieur du Marché, du délai de réalisation ; eH

+
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=„;::L’implantation des ouvrages à réaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des
ÇÏ{.déchets ;

La construction de la clôture, de la baraque de chantier, des magasins de stockage et d’une fosse septique pour•e 'i
t-.. les besoins du chantier ;

La construction le cas échéant des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;

:: La mise en place le cas échéant d’un service d’entretien et de gardiennage ;
f

Le branchement éventuel provisoire du chantier aux réseaux d’eau et d’électricité ;

L’exécution des études techniques complémentaires et l’élaboration des plans d’exécutions avant le démar-
rage des travaux, et l’élaboration des plans de récolement après achèvement des travaux.

Il.2. Sécurité et surveillance des travaux

Le Cocontractant est responsable de la surveillance des travaux pendant toute la durée du chantier et jusqu’à la réception
définitive.
Le Cocontractant veille à fournir tous les équipements nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs et des visiteurs
autorisés sur le chantier, conformément aux dispositions prévues par les lois en vigueur.
A cet effet, le Cocontractant doit veiller à maintenir sur le chantier, des personnels d’encadrement qualifiés pendant toute
la durée des travaux. Le Cocontractant veillera également à disposer de toutes les polices d’assurances nécessaires et
valables jusqu’à la réception définitive du chantier.
Tout sinistre qui serait la cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à l’origine de la perte de maté-
riaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de surveillance des travaux, relève de la responsabilité ex-
clusive du Cocontractant.

11.3. Gardiennage et clôture provisoire de chantier

Le Cocontractant est responsable du gardiennage du chantier, de jour comme de nuit pendant toute la durée du chantier
et jusqu’à la réception provisoire.
Le Cocontractant est tenue de réaliser à ses frais, une clôture ou une palissade fermée par une barrière dans les matériaux
de son choix, afin d’empêcher l’intrusion de personnes étrangères au chantier dans le périmètre des travaux. Tout accident
qui survîendrait dans ce cadre, relève de la responsabilité exclusive du Cocontractant.
Tout sinistre, vol ou action de vandalisme qui serait cause de la ruine des ouvrages ou d’une partie des ouvrages ou à
l’origine de la disparition de matériaux, matériels, équipements et outillages, suite à un défaut de gardiennage, relève de
la responsabilité exclusive du Cocontractant.
11,4, ' Hygiène et entretien des voies d’accès au chantier

i

i

Le eobontractant est responsable de l’entretien ordinaire des voies d’accès au chantier et du nettoyage permanent du site.
Le Co;contractant veille à ne pas polluer le milieu naturel environnant avec des déchets non biodégradables. Les déchets
sorïi’ stockés dans une zone précise du chantier et détruits sur place.
Il.5. i,; Baraque de chantier et magasins de stockage

La baraèlue de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires. Elle comporte :

- Un local servant pour les réunions de chantier et qui contient : une table de réunion, des chaises, une armoire,

un tableau d’affichage ;

Un ou plusieurs locaux de stockage à sec pour les matériaux sensibles à l’humidité, l’outillage et les appareils
de chantiers.

Le local du gardien et les latrines de chantier doivent être réalisés séparément mais à proximité : pour des raisons de

-sécurité concernant le gardien (maintien d’un foyer à flamme nue pouvant causer un incendie) et d’hygiène concernant
les latrines.

Il.6. Accès provisoire à l’eau et à l’énergie

' , l' Le Cocontractant prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la fourniture du chantier en eau et en énergie : soit
- par la mise en place d’une réserve d’eau permanente et d’un groupe électrogène, soit par le raccordement en eau et en

électricité auprès des concessionnaires ou des fournisseurs locaux dont les réseaux sont situés à proximité du chantier.
- Le Cocontractant veillera également à fournir au à l’Autorité Contractante, au Chef Service du Marché et à l’Ingénieur
/ :-. du Marché, des numéros de téléphone permettant de le joindre à tout moment, ainsi que le responsable des travaux.

;11.7. Projet d’exécution et agréments divers
? :s

f:i
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Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Cocontractant une vue globale du projet
et de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuÿçnt
lui permettre sur la base de son expérience, d’élaborer le projet d’exécution, y compris plans, schémas et notes de caïcpls
et qu’il doit soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre avant l’exécution des travaux.
Le délai d’approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l’Ordre de Service de commencer les -

travaux. A cet effet, le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. Les agfé-
ments divers relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l’Ordre de Service
de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.
Il.8. Dossier de récolement

f

1

Le Cocontractant produit les plans de récolement à la réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumk.à’'l’Ingé-
nieur du Marché qui y appose son visa après approbation. Les plans sont élaborés et produits sous le format:de'’'fichier
informatique.
11.9. Reconnaissance des sok - ,i{1'

?:

48b

Le dimensionnement des fondations est basé sur l’hypothèse conservative d’une portance de soI de 0,5 bars (0.03 ©N/m2) .

Il appartient toutefois au Cocontractant d’effectuer, à ses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par âéË notes
de calcul permettant de confirmer cette hypothèse.

perrnettre une révision du Marché.
Le Cocontractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en tant que dé besoIn,
les eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux.

:B:

Dans le cas contraire, le Cocontractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapter l’ouvrage à la réalité. géo-
technique du site. A cet effet, aucune requête du Cocontractant, arguant la mauvaise reconnaissance des sols ne pourTa

II.10. Implantation
+• 1

Avant tous travaux de terrassement, le Cocontractant procède à l'implantation des surfaces à terrasser.
Lors de l’installation du Cocontractant sur le chantier, le Maître d’œuvre lui notifie le plan général d’implarïtation des
ouvrages et lui indique l'origine du nivellement ainsi que les repères et les bornes à partir desquelles il doit pr4ëéder au

principaux sont repérés par des chaises et des piquets. Un repère de nivellement, matérialisé par a;§ borne niaçonnée, est
rattaché au nivellement général et implanté en un point où il ne risquera pas d’être détérioré en c 6trs de travàuÏ.
Le Cocontractant dispose d’un délai de 3 jours pour présenter ses observations sur la cohérence entré les indicatioris
fournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
Après vérifications et corrections contradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant, le-Cocàri.
tractant reste seul responsable de l’implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou
reconstruire à ses #ais s’ils venaient à être détruits au cours des travaux.

• Note importante

piquetage
Le Cocontraçtant matérialise l'implantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et rattachés âüx
bases qui lui ont été fournies. Ces bornes et piquets sont maintenus en place dans la mesure indiquée par l’lnËënieur du
Marché et soumises au contrôle de ce dernier.

L’alignement des façades est réalisé par des bornes maçonnées judicieusement placées et en nozôre suffisant:. Les axes

t

: :r!

;

i'a

L’implantation est faite sur la base des plans fournis lors de l’appel d’offres. Les repères sont posés pa,\pn géomètre-ou
un technicien qualifié agréé par le Maître d’œuvre à la charge du Cocontractant %’
Il.11. Détournement des réseaux

t-

Dans le cas où les réseaux des concessionnaires des réseaux de fourniture d’eau, d’énergie ou de téléphone quiÏaversënt
le projet doivent être déplacés, le Cocontractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts Qécessaires
avec les services concernés afin de procéder aux modifications requises.
lll. TERRASSEMENTS

Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement et au hettoÿàgé:-du
site, ainsi qu’à l’exécution des fouilles nécessaires à la mise en œuvre des fondations.
111.1. Déboisage et débroussaillage

Les travaux de déboisage et de débroussaillage du site incluent l'abattage des arbres, des arbustes et des souches, a.insi
que le nettoyage des broussailles et leur destruction ou leur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que le remblpi
des excavations laissées par l’arrachage des souches.
111.2. Décapages de terres végétales

Le Cocontractant est tenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres sur
toute la surface correspondant à l’emprise des ouvrages. Les travaux de décapage peuvent être réalisés manuellement dû
à l'aide d’un engin mécanique.
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Les terres de mauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par
l’Ingénieur du Marché.
III.3. Démolitions

Les travaux de démolition concernent le démantèlement de tous les ouvrages existants sur le site afin de permettre la

réalisation des travaux et la mise à la décharge des déchets issus des démolitions. Le Cocontractant doit prendre toutes
les précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu’aux réseaux aériens ou enterrés de fourniture
d’eau, d’énergie ou de communications. En cas de dommages causés à un tiers, le Cocontractant est entièrement respon-
sable des frais qui en découleraient.
III.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

• Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie par les plans, et sur un sol cohérent.
Les parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale et sur un fond horizontal. Les parois des fouilles sont
débarrassées des terres et des roches de mauvaise tenue.

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellement et en réalisant des tranchées afin d’évacuer les

eaux stagnantes, les eaux d’infiltration et les eaux d’inondations dans la limite des cas de force majeure.
• Etaiement et Blindage

L'étaiement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couches et des

déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur et aux surcharges susceptibles de s’exercer
ën crête de fouilles.

9 Inspection desfonds defouilles

Aucune fouille ne peut être remblayée ou bétonné sans l’accord préalable de l’Ingénieur du Marché.
• Evacuation des dëblais

'-,il A moins d'être réutilisées pour les remblais et sous réserve de leur qualité, les terres excédentaires sont évacuées hors des
limiteÉ du chantier.
• Remblais

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour les rernblais sont purgés de tous détritus, matières végétales et gra-
vois. Les terres issues de terrnitières sont considérées inutilisables pour les remblais et doivent être évacuées hors des
limites du chantier.
Les côtes théoriques des remblais s'entendent après tassement.
Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage.
• Fouilles en puits pour semelles isolées des poteaux

Lei fouilles destinées aux semelles isolées de fondation des poteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l’aide
d’un -engin mécanique. Le sol de bonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les
travaux comprennent :

- - L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

'- . L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.

• FoBilles en rigoles

Les fouilles en rigoles destinées aux semelles filantes de fondation sont exécutées à l’engin mécanique ou manuellement.

L’exécution des fouilles à la profondeur et aux dimensions approuvées par l’Ingénieur du Marché ;

{

- -. Les travaux comprennent :

Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;

Le blindage des parois en cas d’instabilité ;

1.
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L’épuisement en cas d’infiltration d’eau.

76



CHAPITRE 1 : CONSTRUCTION D'UN (01) BAC POST GBOSSISEMENT, D'UN (01) BAC DE
GROSSISEMENT ET UN BAC D’ECLOSERrE Y COMPR-ii BATIMENT POUR ECLOSERIE

IV. BETON ET MA(,'ONNERIES

IV.1. Consistance des travaux et description des ouvrages

11 comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits.
Les travaux à exécuter comprennent les opérations suivantes : * t’ \.,

- Mise en place des coffrages bois ou métalliques 14dis et maintenus par étais, contreforts et chevalem,e4.tg;
4

Préparation des réservations et mise en place des canalisations, gaines et fourreaux ; 'T i}};.:

Réalisation du ferraillage et mise en place des armatures métalliques dans les çofâages ;

Préparation et coulage des bétons armés pour semelles des poteaux et toutes structures en fondations ;

Préparation et coulage des bétons alrllés pour ossature : poteaux, poutres, voiles, linteaux, appuis de baies, ci;àî=.

nages haut et bas des maçonneries, chéneaux, etc. . - '. :-'it:

Préparation, coulage des bétons armés pour dalles et des bétons pour formes de pentes et chapes ;

+. _ I,

•}{:b 4;: : Px y1

Montage des maçorrneries des murs et cloisons en blocs d’aggloméré de ciment ;

h.- t&

: 13 uB:Ha :n:o;;\ 11 : : :
{ : bp fi 44

3.
i-'!Pose des enduits sur les murs et cloisons.

Réalisation des arases de murs, acrotères, çouronn®nents (corniches, chaperons, becquets, etc.) ;

IV.2. Nature, provenance et qualité des matériaux
+

-{
.i.

, {.

+

\+: 1 éL;

Les sables pour bétons armés, mortiers, chapes et enduits, proviennent en priorité des carrières ou des cours d.’eau des
environs. Ils sont exempts d’oxydes, de pyrites, de vases, de matières organiques, végétales ou animales et dépourvus;
d'éléments plats et d’aiguilles. . . - , :

Chaque catégorie d’agrégats sera stockée séparément. Les aires de stockage seront cloisonnées de telle manière que ,le,

risque de mélange des différents types de granulométries ne puisse exister.

Le Cocontractant constituera une réserve d’agrégats suffisante pour assureÜ,'exécution des travaux à un rythme normal,
sans interruption. Le transport des agrégats se fera avec le plus grand soin8iÂ +

• Granulats pour bétons et mortiers 8 !

L„ g„,,1,t, p,„, bét,„, p„„i„,d„,t ,. pri„ité d„ „„iè„,, b,ll„tiè$ ,, d„ „„„ d’„, d„ ,„,i„„,. 11, d,„„„t.
provenir de roches stables et inaltérables à l'air et à l’eau :

Le Cocontractant fournit tous les agréments nécessaires et les preuves, qui peuvent être requis pour prouver que la qualité.
des matériaux destinés à la mise en œuvre est conforme aux exigences techniques du projet d’exécution.

Sable

• Liant it)draulique

Le ciment entrant dans la composition des mortiers et bétons ordinaires et armés, est de type Ciment Portland Composé!
(CPJ 35 pour le béton armé, les dalles et les chapes ; CPJ 35 pour les parpaings, béton de propreté et enduits). Il devra
satisfaire à la norme NFP 15-302 d'octobre 1964 et en tout état de cause aux dernières normes en vigueur connues au
moment d’exécution des travaux.
Le ciment devra être approvisionné en sacs entiers sous la protection de bâches imperméables. Le volume de çinleÔt
stocké devra être suffisant pour assurer l'exécution des travaux à un rythme normal, sans interruption. Le cirrlent stocké
qui présente des traces d'humidité ou de prise sera mis au rebut et évacué du chantier aux frais du Cocontractant.
• Eau de Gâchage

= (

L'eau nécessaire à la confection des bétons et mortiers doit être propre et exempte d'impuretés (voir la norme NF Pi8 J

303). Elle ne doit pas contenir :

de matière en suspension au-delà de 2 gr par litre ;

de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;

:1
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de sels nocifs.

9 Aciers pour arrnatwres (références : NF A 35-015 et 35-016)

Les aciels pour armatures sont : ËâJ,

dqs fers à béton ronds laminés du type Fe235 cie limite élastique égale à 235 Newton/mm2

sàit des barres laminées à haute adhérence du type Fe500 de limite élastique au mois égale à 500 newtons par
mrr12

Les aciers pour armatures devront être exempts de failles, criques, fontes, fissures, soufflures et manque de matières. Les
tranches sciées ou cisaîllées devront être nettes et sans défaut. D'une manière générale, les armatures ne devront pas
présenter des défauts préjudiciables à leur emploi.
• Blocs en agglornëré de ciment (parpaings)

Les maçonneries verticales seront réalisées en blocs de bûon moulés et non armés (parpaings) répondant aux dimensions
ëuivantes :

- Fondations : 20 x 20 x 40

' ; . Murs porteurs : 15 x 20 x 40

Les parpaings seront mis en place creux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d’exécution.
IV.3. Preparation des coffrages, feraillage et reservations

8 Co#rage du béton armé

Les coffrages sont contreventés avec des accessoires adaptés pour être parfaitement rigides. Ils doivent supporter sans se

déformer, le poids et la poussée du béton, les effets des vibrations et le poids des hommes employés au travail. Les
bssemblages sont jointifs et étanches pour éviter les pertes d’eau et de laitance pendant la mise en place du béton. L’uti-
Ïisation des huiles de décollage est recommandée pour imperméabilîser le bois, éviter que le béton adhère au„ b,n,h,s
et améliorer l’aspect de surface.
Les surfaces en contact avec le béton sont lisses et débarrassées de tous défauts de surface et autres déchets préjudiciables
à la qualité de l’ouvrage. Les cofïrages en bois sont réalisés dans des essences dépourvues de tanin. Le bois doit être
suffisamment sec et stabilisé. Les planches sont suffisamment épaisses pour éviter le gauchissement. En cas d'utilisation
de coffrages métalliques, ils sont débarrassés avant utilisation de toutes traces d’oxydation.
Les coffTages appropriés sont fabriqués et aménagés pour la réalisation des formes en béton armé, les percements et
trémies réalisés dans les ouvrages. Les éléments de coffrages sont soigneusement retirés avant l’exécution des scellements
ou de tous autres travaux.

8 FerrŒiltŒge et pose des armatures

j a{

!

Les armatures seront façonnées et mises en œuvre selon les plans de ferraîllage soumis par le Cocontractant et approuvés
par l’Ingénieur du Marché.
Lors de leur mise en œuvre, les aciers pour armatures seront parfaitement propres, sans rouille, peinture, graisse, ciment
ou terre. Les barres seront coupées à bonne longueur à la cisaille et le cintrage sera réalisé soit manuellement, soit méca-
niquement à froid. Le cintrage à chaud n’est pas autorisé. Les crochets seront retournés à 45'’.
L'assemblage des barres se fait par ligaturage, afin d’assurer la continuité des armatures par un recouvrement mesuré hors
crochet. La mise en place des armatures est particulièrement soignée, de manière à ce qu’elles ne s’écartent pas de la
position définie, au moment de la mise en œuvre du béton.
Les armatures doivent être parfaitement enrobées par le béton. Elles ne doivent pas être apparentes après décoffrage.
L’écartement des faces intérieures du coffrage est au minimum de 5 cm pour les ouvrages enterrés et hors sol, exposés
aux intempéries et de 2,5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés aux intempéries.
' Passage des canalisations, gaines etyourreaux

j

àl

: Les gaines sont mises en place avant l’exécution des dallages de sol, des chapes et des enduits. La traversée des murs et
1 cloisons est réalisées à l’aide de fourreaux de diamètres appropriés et obturés aux extrémités avec un produit plastic de

- calfeutrage, assurant l’étanchéité entre les locaux.
IV.4. Execution des ouvrages en beton armé

. 9 Dosage des bétons de propreté
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Les bétons de propreté seront dosés à 150 Kg de ciment par mètre cube de béton. La composition, est précisée par le$.:

études préalables réalisées par le Cocontractant qui doit soumettre les essais et les éprouvettes à l’approbation de l’Ingé,_
nieur du Marché. La composition donnée à titre indicatif est la suivante :

Ciment : 150 Kg/m3

420 litres/m3Sable :

Gravier : 860 litres/m3
.+b : .

8
8'3.

Eau : 175 litres/m3

1

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles et longrines de fondation et sur une épaisseur moyenne de 5.celgti+

mètres, avec un débordement de 5 centimètres de part et d'autre des fondations. , , : :::
Les câbles électriques de mise à la terre seront posés avant le coulage du béton de propreté. - - .. ; '"
• Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l’ossature et aux planchers sont mis en--œuÿrd'ëÏI -c

tenant compte des charges permanentes et surcharges admissibles en conformité avec les règles BAEL 91 rév. 9.9, .“,
Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée par les études préalables réalisées par le Cocon{ractant qui doit soumettre les essais et éprou-
vettes à l’approbation de l’Ingénieur du Marché. Dans son étude, le Cocontractant tient compte du fait que les bétons
doivent être vibrés. La composition donnée à titre indicatif est la suivante : ' -

Ciment : 150 Kg/m3 - ~ -:.:-.,:.;l .=.l

Sable : 260 Iitres/m3 l : \ 1: :1 : :- : :. 4 .' r:.
Ç

i
Gravier : 520 litres/m3

Eau : 175 litres/m3

Les bétons sont transportés à pied d’œuvre par des procédés perRettant d’éviter la ségrégation des différenfeicorüpo-
santes et de favoriser un début de prise ou une dessiccation prémàÎÙrée.
Le Cocontractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, sauf cas particulier
où il sera requis l’agrément de l’Ingénieur.
Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pps déplacer ni déformer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sont réalisés à l’aide de cales en béton, de cadies oû dà

barres de montage.
TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES PAR METRE CUBE DE BETON

9

UtilisationDésignation Dosage

Ciment = 150 kg (3 saca

Gravier 5/25= 860 litres (14 brouettes)

Sable gros grains = 420 litres (7
brouettes) ;

Béton de propretéBéton ordinaire dosé à 150 kg,/m3

Eau = 175 1/m3

Ciment = 300 kg (6 sacs) ;

Gravier 5/25= 600 litres (10 brouettes)

-dallage sol, parpainÈs, appuis
de fenêtresSable gros grains = 300 litres (5

brouettes) ;

Béton dosé à 300 kg/m3

Eau = 175 1/m3

Ciment = 350 kg (7 sacs) ;
Tous les éléments de structure

porteurs
Béton armé dosé à 350 kg/m3

Gravier = 520 litres (9 brouettes)

Fl•
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Sable = 260 litres (5 brouettes)

Eau = 175 1/m3

s

Sable = 1 190 litres (20 brouettes)
dosé àM

.g/m3

• Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant d’éviter une évaporation prématurée de l’eau contenue dans le
béton notamment au début de la prise, ce qui à pour effet de réduire la résistance du béton. A cet effet, l’utilisation de
tous moyens permettant d’éviter une évaporation rapide est préconisée (protection par film polyanne, etc.) L'arrosage
intermittent des surfaces exposées au soleil est interdit.
L’utilisation de produits de cure est soumise à l’agrément de l’Ingénieur du Marché.

# Décoffruge

a1ia

Le décofRage est effectué en évitant les chocs et par des efforts purement statiques. Les banches périphériques peuvent
être retirées dans un premier temps afin de perrnettre le dégagement des joints de dilatation. Le décofïrage des éléments
bas intervient le plus tard possible dans le but d’éviter les désordres structurels : notamment lorsque le niveau de durcis-
sement du béton permet de supporter les contraintes d’utilisation normale dans des conditions de sécurité acceptables.

6 Traitement des bétons après décoffrage

Dans le cas où les bétons qui doivent rester brut de décofâage sont tachés, ils peuvent être soumis à un traitement avec
les produits suivants :

- Tâches d’huile : solution de savon - poudre abrasive en poids de chlorure d’ammonium

Tâche de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique
+

Tâche de peinture : Bichlorure de méthylène

- Tâche d’encre : solution d’hydro chlorure de sodium.

Remarque : Il est strictement interdit de faire des saignées dans les ouvrages en béton armé sans l’accord du Maître
d’œuvre et de l’Ingénieur du Marché.
tV.5. Mise en œuvre des dallages

• Isolation anticapiltaire

Les dallages reposent sur un film polyéthylène de 0,2 mm d’épaisseur avec un large recouvrement (environ 25 cm) qui
constitue une protection pour l’étanchéité. Il est prévu une couche de sable de 5 cm entre le film et le remblai compacté.
6 - Hérisson et béton pour dallage

i

{ •
Les dallages en béton et coulés sur une épaisseur de 10 cm d’épaisseur sur un hérisson de gravier latéritique ou de tout-
venant de concassage parfaitement compacté de 20 cm d’épaisseur. Les dallages ne sont exécutés qu’après la pose des
canalisations enterrées.

IV.6. Mise en œuvre des maçonneries

Tous les murs et cloisons sont montés eh blocs creux d’aggloméré de ciment (parpaings) suivant les indications contenues
dans les plans.
Les maçonneries sont montées en lits horizontaux à joints croisés : Les blocs sont empilés les uns sur les autres par rangs
successifs jointés entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d’épaisseur dosé à 300 Kg de ciment par mètre cube de
sable. Les murs sont montés de manière uniforme, d'équerre avec une surface plane. IIs sont rejointoyés avant l’exécution
des enduits.
IV.7. Mise en œuvre des enduits

Tous les ouvrages (murs, cloisons, plafonds) en maçonnerie de blocs creux d’aggloméré de ciment, en hourdis ou en
dalles pleines reçoivent un enduit au mortier de ciment dosé à 350 Kg de ciment par mètre cube de sable, sauf indications
contraires du cahier des prescriptions spéciales ou des plans. L’épaisseur minimum des enduits est de 1,5 cm pour toutes
lès sÜrfaces. Les surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées par le Maître
d?œuvre ; ellës sont saines, débarrassées des bavures de mortier et dépoussiérées.
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8

Les enduits sont exécutés en trois couches : la projection à la truelle d’un gobetis de mortier de ciment chargé en sable
gros, permettant l’accrochage de l’enduit ; la pose à la taloçhe du corps d'enduit par couches d’un centimètre d’épaisseur
maximum, dressées à la règle pour enlever les surplus de mortier de ciment ; enfin, la pose de la couche de fînitiàh au
mortier de sable fin, lissée à la truelle puis à l’éponge.
La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques et des menuiseries.

NB : L’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résulteraient de l’exploitation des différents documeiti
constitutifs de la Lettre Commande.
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ICHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES
8 Article 01 : GENERALITES

L’attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les sujétions pour l’exécution dès
travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et susceptibles d’influer sur cette exécution ët
sur son cofü ': î„:"

•

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par le présent -contr.a1.

,1

Les prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du borderëa11
des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans 1es ciài;
d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divers prix du Bordereau des prix.

Il s’agit des frais et coût suivants :

j

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de dépIaçement, de transport les droits à congés, les frais de

logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances, frais médicaux etc. . )
'Ü

Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux, 1es frais génëÀiti< Ïës

impôts taxes et frais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétîons iiéés à
l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le terrain) .et au

fonctionnement de l’entreprise.
.!.''

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de chantier et

du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus dans les coût
d’exécution de travaux quantifiables.

Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachera à bien ;érifîér la
correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

: r:

L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les montants
globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix unitaires en chiffres
ou du calcul du détail estimatn , .,

i . ;•e

1 !(q

:\'
q= bf

}:j ' ..) 14
i 4:
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BORDEREAU Be,s PRIX UNITAIRES

:I::: :: ; =

i\ : 1j• •+; l : pr} #a

DESIGNATIONNO

D
Etudes (proiet d’exécution, plan de recollement
Installation du chantier( amené et repli du matériel
Dégagement et nettoyage du site

CO&imTION des deux bacs de (10,6x7,4 x 1,5 m),
POST GROSSISEMENT et GROSSISEMENT
200: MACONNERIE
Fouille en Duit et en rjgole
Béton de pro=) dosér

'Agglos de 20xmourrés pour fondations et murs des
bacs, y compris toutes sujétions
r àIYon (semelles
amorces et chainages, y compris toutes sujétions
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dallage du sol autour
des bacs y compris toutes suiétions
Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dallage du sol des
bacs épaisseur 8cln y compris toutes suiétions

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour élévation et Perron y
compris toutes suiétions

Enduit au mortier de ciment avec scicallite pour parois y
comoris toutes suiétions

Chappe lissée et traitement des parois interne à la barbo-
tine y compris toutes suïétions
300: PLOMBERIE
Tuyauterie, Alimentation, évacuation et canalisation y
compris Toutes suiétions

Fourniture d’une motopompe honda WB20XH et tuyau
de refoulement 100 m y compris toutes suiétions

ce des différents bacs achats des alevins (3
000) et aliments y compris toutes suiétions

Construcmes caniveaux Md x 40 po
des eaux y compris toutes suiétions
CONSTRUCTION D'UN BATIMENT POUR ECLO

Fouille en puits et en rjgole
Béton de propreté (150kg/m3) y compris toutes suiétions

Béton armé à 350kg/m3 pour -semelles, amorce, lon-
!rines et dallage y compris toutes suiétions

CMe lissée à traitement des parois interne des bacs à
la barbotine y compris toutes suiétions

Maçonnerie en agglomérés bourrés de 20x20x40 pour
fondation et élévation des bacs y comDris toutes s$iétions

Béton armé à 350kg,/m3 pour Poteaux, linteau, et chai-
nage y compris toutes suiétions
Maçonnerie en agglomérés de l$A20x40 pour mur en élé-
vation y compris toutes suiétions
Enduit au morin cimeÉÎcr

seur.2, 5 cm y compris toutes suiétions
Fermes) traitéÛl xyjamon y comDris toutes suiétions

Pannes en chevrons de 8 x 8 traités au xylamon y compris
toutes suiétions
Tôles 6/10ème en Aluminium y compris toutes su iétions
Fourniture et pose de porte métallique dimension
120x2 10 y compris toutes suiétions

101

102
103

A pour

201
202

203

204

205

206

207

208

209

301

302

303

304

SERIE
M3
M3

403

404

405

406

407

408

409

410

411

412

84

P.U EN
CHIFFRE

P.U EN

LETTRE 1 !U

m2

m3

m3

m3

m3

m2

m2

r

ff

U

ff

ml

M3

m2

M2

M3

M2

M2

U

m3

M2

U
4

0
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DESIGNATION
P.U EN

CHIFFRE
Fourniture et pose de fenêtre métallique dimension413
145x90 y compris toutes suiétions

414 Application peinture sur murs y compris toutes suiétions

BANYO, LE

ENTREPRISI..
1 ab:8 • e= ; ::
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DEVIS TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE PISCICOLE
NO DESIGNATION

100: ETUDES ET HqSTALLATION
Etudes (projet d’exécution, plan de recollement)
r repli du matériel)
Dégagement et nettoyage du site
sous total 100

GROSSISE;MENT et
200: MACONNERIE
Fouille en puit et en rjgole
Béton de propreté dosé à 150kg/m3

Agglos de 20x20x40 bourrés p
des bacs, y compris toutes sujétions

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour fondation (semelles
amorçes et chainages, y compris toutes suiétions

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dallage du sol m
des bacs y compris toutes suiétions

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour dallage du sol des
bacs épaisseur 8cm y compris toutes suiétions

Béton armé dosé à 350kg/m3 mo évation et Perron
compris toutes suiétions

Enduit au mortier de ciment avec scicallite pour parois
compris toutes suiétions

Chappe lissée et traitement des parois interne à la bar-
botine y compris toutes su iétions
sous total 200

300: PLOMBERIE
Tuyauterie, Alimentation, évacuation et canalisation y
compris Toutes su iétions

Fourniture d'une motopompe honda WB20XH et tuyau
de refoulement 100 m y compris toutes suiétions

Mise en service des différents bne hats des ame

:3 000) et aliments y compris toutes suiétions

Construction des caniveaux de 30 x 40 pour m
conwris toutes sujétions

ff

CONSTRUCTION des deux bacs de (10,6x7,4 x 1,5 m), pour POST
'T

1

111

1

101

102

103

20 1

902

203

204

205

206

207

208

209

301

302

303

304
tions des eaux
sous total 300
TOTAL A
CONSTRUCTION D’UN BATIMENT POURB ECLOSERIE
Fouille en puits et en rjgole
Béton de propreté (150kg/m3) y compris toutes sujé-
tions

Béton armé à 350kg/m3 pour semelles, amorce, lon-
:rines et dallage y compris toutes suiétions

Cm) lissée et taementMarois interne des bacs
à la barbotine y compris toutes suiétions

Maçonnerie en agglomérés bourrés de 20x20x40 pour
fondation et élévation des bacs y compris toutes sujé-
tions

Béton armé à 350kg/m3 pour Poteaux, linteau, et chai-
nage y compris toutes suiétions

Ma:onnerie en agglomérés de 15x20x4>
élévation y compris toutes suiétions
Enduit au mortier de ciment dosé à 250kr
seur.2, 5 cm y compris toutes su iétions

Fermes) traités au xylamon y compris toutes sujétions

401

402

403

404

405

406

407

408

409

g

i
1

i
!

P.u P.T
IL [

!

H !

i
;

ff
nI 2 900

3 j

!

},

•• i

+

<69,44

U9

156,24m2

8

4,76m3

9,6m3

m3 12,56
\) :

6,3m3

ft

:--':'-:-.- '
m2 312,48

2e,2
P)

m2

ff

ff

ml 50

M3 W7

M3 1 ,092

3,55M3

m2 39,72

42,08M2

M3 1,18

74,4M2

M2 148,8

4U
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DEVIS
NO

410

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN CENTRE PISCICOLE
DESIGNATION V P.U 1 P.T
Pannes en chevrons de 8 x 8 traités au xylamon y com-
Iris toutes suiétions

m3 1,87

411

412

413

Tôles 6/10ème en Aluminium y compris toutes sujé-
tions

M2 62,83

o
120x2 10 y compris toutes suiétions

Fourniture et pose de fenêtre métallique dimension
145x90 y compris toutes suiétions

tJ 1

U 2

414 AppliçaKn peinture sur murs y compris toutes sujé-
tions

M2 148,8

sous total 400
TOTAL HT B

(

T.V.A. 19,25% H.T.
T ES

AIR(2,2 % OU 5,5%'
TOTAL DES TAXES
NET A MANDATER

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

ENTREPRISE

BANYO, LE

+
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Tous les postes du sous-détail seront quantifrés à l’exception des petits outils qui seront
donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l’élimination de l’offre

SOUS DETAILS DES PRIX
DESIGNATION

Rendement journa-
lier 1 quantité totaleNU)rix Unité

Durée acti

A CATEGORIE

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manœuvre

luantité salaire joumalier I jours facturés I Montant

MAIN
D'OEUVRE

TOTAL A

Jours facturés I MontantB 1 TYPE Unité Taux journalier

bb? i F a t • : •Bu

f

MATERIEL
ET ENGINS

;iJi ) n4

TOTAL B

)uantité I MontantC 1 TYPE unité Prix unitaire

H!1 8: H

MATERIAUX

TOTAL C

D

E

F

G

H

1

J

TOTAL COUTS DI-
RECTS

Frais généraux de chantier

Frais généraux de siège

Coût de revient

Risque + Bénéfice

{

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

;; : jj':,..! i:

+
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

§aix -Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - Fatherland P

[Indiquer ’ le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué] [Indicate the Contracting Authority]

LETTRE-COMMANDE N' / LC/MO /CPM/2025

AppelPassé après É
r--- @

/AO/MO/CPM/2025du. . . . . . . . . . . . . . . . . . ...................

d’Offres.. . ............................ .........

no

MaItre 1 [indiquer le nom et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]

' B.P: .Td Fax:

N' R.C: N'’ Contribuable: RIB :

OBJET : Exécution des travaux...................................................................................

; RéseauLot /2c>_

M tronçon 7VO route

x' ToIa/

LIEU

DELAID,EXECUTION

MONTANT ËNFCFA

: Région.................................................................................

: .................................................(........................) mois

li
É

{

et à mandater

FINANCEMENT

iNœUTATiON

1 [Indiquer source de fInancement]

1 [À compléter]

SOUSCRIT,

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

6

IB

92



Entre:

L’administration camerounaise, représentée par

Dénommée ci-après

« t.e Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ou Autorité contractante »

Dtune part,

Et

La société..................................................................
B.p: Tel Fax:

N'’R.C : N'’Contribuable:

Représenté par Monsieur / Madame

représentant,

Ci-après désigné

« le Cocontr'actant »

D'autre part,

4

son Directeur Général ou. §on

f ;P •

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

1

i tq - '

93



SOMMAIRE

: Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

: Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

: Bordereau des Prix Unitaires(BPU)

: Délai! Qllaoï;tal.if et Esiiïn3tlf(DQE)
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Page........................ et Dernière du Marché ou Lettre commande N'’.

LC///MO/CPM/.......... Passé après Appel d’Offres [préciser références Appel d’Offres]

/

&Longueur

,' 1
:,1

Avec

Pour l’exécution des travaux. . .

Lot n=’ ; Réseau

Nç> tronçon Nç’ route Itinéraire
1. f

?.

-l I, }:DELAID’EXECtJTION : .................................................(........................)mois

Montant du marché ou Lettre commande en FCFA :

I:1 • p{j p = =;Hi:: P 1 = ! H ::• B:

-et à mandater
{

Î'

3 +

t4

t’

i.,:-. :.. 1 '..' ,..'+

Lu et accepté par le prestataire

[Lieu] , le.

} ': . i

Signature

1{:
t

b+ }

Signé par [Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage , -.

Délégué]

[Lieu] ,

Signature

•!, • c

Enregistrement

[Lieu] ,

•

4

+
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser
Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en conformité aveç

les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d’Offres.
+

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet dg.Iiarché

doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des correçti;ns de;

erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas écfjëant; dg ;

l’Article 14 du RGAO du fait de la durée de 11évaluation des offres, du choix d'une offre alternatiJË, de

l'acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et piààise

d’exécution des travaux, etc.

q

par le Dossier d’Appel d’Offres, tel qu’un changement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du progràïiii8

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d'avance de démarrage ne doivent pqJ

être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu sera invité-.

à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas échéa;1'( en

conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement par l’EntreàdibdJ IÀ
ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause de saisie ' du

cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le Ùaîtfe

d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de s’exécuter

sans aucune forme de procédure.

'!à

1 n

1 {

V -: lg +;

=’':.-Il : .i i;-

l' _ -.' :': !' i
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ANNEXE NO 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION

DE SOtJMISSIONNER

Je, soussigné, agissant pour le compte de

En vertu de
+

+r

déclare que l’entreprise en question est inscrite sous le N'_
commerce de

au registre de

qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaires (1)
+ : ! ! ; ; : 1• + • \

4

-;l :fb

qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup des condam;iûÜÔns,
déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en vigueur (2) - B--i È

h

\

que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les marchés wblils:’"

A le
6

(signature)

( 1) si l’entreprise est en état de 1iquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre derniers mots ddiêt-alihéa
et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de manière précise la situation ÿàailçière
de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener les travaux projetés.

(2) Dans le cas où l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa situation person-
nelle à l’égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au présent alinéa

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire

r •Tb

È

’3
\ 5

1 n ; ;

a 1 7 r 1 1 3

!.b

: r}; aL !



ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION
+

Je, soussigné .......................... ... ..... . . . . . . . . . .. . . . . . . ............................. . . . . . . . . . . [1ndiquer le nom et la qualité

du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8) ..

Dont le siège social est à ........................................ 1nscrite au registre du commerce

.. Sous le n'’ ... .

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d’Appel d’Offres y

compris les additifs,

N'’ . . . . . . ........................................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au dossier

d’Appel d’Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de prix et quantités

lefquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n' ....................... À

[En chiffres et

en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

Comprises. [En chiffres et en lettres]

„ - M'engage à exécuter les prestations dans un délai de .....

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai .................

en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

• Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

jointes aux présents DAO.

a

Francs CFA Toutes Taxes

. Mois

Jours [indiquer la durée de validité,

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :

i

(

(

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se- Iibérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n'

.. Ouvert au nom de ... ... .................................................... .... Auprès de la banque

'. . . . . . . . .......................,..................... ... . . . ... Agence de . .. .. . . . .........................................

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

- .i fait à .......................................................... Le

': gig„,t„„ d,

! En qualité de ..................................................... Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom

1 de (9) ... .......................................

! ; ; f n q p • &+p }

bF
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(9) Annexer la lettre de pouvoirs

[
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ANNEXE NO 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
}

f SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Ad,essée à \indiquer 1, M,ître d’Ow,age ,u t, Maître d’Ou»„ag, Délégué et ,on adresse] Cameroun, ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire . . . . . . . . . . . . . . . .......................... . . . . . . . . ., ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a

soumis son ofïïe en date du ................................................... Pour \rappeler l’objet de l’apfæl d’ofres] , ci-

dessous désign&

« L’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant]

Francs CFA,

Nous ....................................................................... [Nom et adresse de l’organisme Mancier],

représentée par ................................................... [Noms des signataires] , ci-dessous désignée «

l’organisme financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou a 11 Maître d’Ouvrage
\,

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage

à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assignataires. B

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel d’offres ;

où

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage oæ le Maître

d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité :

- omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

• omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautîonnement définitif), comme prévu

dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué d’ un montant

allant jusqu’au ma€mum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande

écrite, sans que le B@ître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande,

étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notera

que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes

les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

a
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La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage oû le

Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclug
'\

suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d ’Ouvrqgë.

Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réceptiorf,

avant la fin de cette période de validité.

Le présent cautionnement est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Lei ’ {

tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses suites. :.. ; 1

Signé et authentiflé pa;» I,
&

l’organisme $nancier { :.{-..

1 1

2

:è ' ,: '[

[Signature de l’organisme

financier 1

1l:':: {:

\

11:

Ip;
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ANNEXE NO 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF
} Organisme financier :

Référence de la Caution : N'’

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun , ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ... ... ... ... ................................................................................... ... .... [Nom er adresse à

fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ow du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

[indiquer la nature des fournitures et services connexes]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre

2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses

obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous,

[nom et adresse de banque] , représentée par

[noms

des signataires] , g

ci-dessous désignée « l’organismefâlancier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de

celui-ci déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au

titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce

soit, toute somme jusqu’à concurrence de la somme de ... ... ... ... .............................................. @2 chi#tes

et en lettres] .

libérera d’une obligation quelconque nous incombant en veltu du présent cautionnement définitif et

nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement,

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de s a signature et dès notification du marché .

La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de réception provisoire des

fournitures.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune

forme de prœédure.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous

=

\T-
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Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement : - - i
3

t-eæ
R 1

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et sor; exécution au,1 àQi{.

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compét,nt, p„„ ,tat„„ „„ t„,t „ q„i „„è,;àéË :

présent engagement et ses suites. iii: 3.'
P

1r

9

Siwé et authentiDé par l’Organisme $nanÇier

;lu

-•i

i

}.

:;--:j::

[signature de la banque]

&19 ! : 9
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ANNEXE NO 5 : MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE

DEMARRAGE

Et-

Organisme financier : ...... . . .. . ............................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

... ... ... ... ..................................................... ... ..... 11e titulaire] , au profit de

Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué IAdresse du Maïae d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage

Délégué] (« Ie béné$ciaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

..................................... [1e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché . ..................................-. du

. ..................................................... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet er les

références de l’appel d’oStes el le tot, éventuellement] , de la somme totale maximum correspondant à

l’avance [quarante 40% et trente 30% (respectivement pour les marchés de fournitures et de services

connexes) 7 du montant Toutes TaxesComprisesdumarchén' ..........................................., payable dès

1a notificationde l’ordrede service correspondant, soit :.. .... .. ................... francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance

sur les comptes de ..............................................//e titulaire] ouverts auprès de la banque

...................................... sous le n'’ ................................

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conforrnérnent à la procédure fixée par le

CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au remboursement de

l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authenti/ié par l’organisme fInancier

à ... ... ... ... ................................ ... ....., /e

[signature de l’organisme fInancier]
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Annexe n')6 : Modèle de cautionaement de bonne exécution ea

remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'’
6

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué] 1.71t}.
>P + 1 9 ;

IAdresse du Maître d’ouvrage ou du Maître d’ouvrage Délégué7 8 ’ ! ;:i
ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué » - i .'?;..}.

Attendu que .............................................................................nom et adresse du fournisseur oi; .ai

prestataire] ,

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitüres kIç

[indiquer l’objet des prestations]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la ,eter,ue de gara„tie fixée à [p„„„„t,g, i„fé,i,„, à 10 à :

à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, .............................. adresse organisme $nancier] , représentée par . . . ...........................noms des

signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué , au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un

montant maximum de ................................... 1en chiœes er en lett,e,] , correspondant à [pourcentagë

inférieur à 10% à préciser] du montant du marché(10)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dans un. dé14i

maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que le Fournisieur n’a

pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestationpour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites

du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans

le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à

donner les raisons ni le motif de sa demande du montant

de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la

présente à la notification de toute modification, additif ou changement,

j n?

il

i

13
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La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage

ou au Maître d’Ouvrage Délégué,

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre

de la présente garantie devra être faite par lettre recornrnandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement

et ses suites.g ;

Signé et authentifré par l’organisme $nancier

à... ... ... ... ...., le ...

. [signature de l’Organisme fInancier]

(10) Cas oû la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la garantie,

soit 10% du marché.

a p• :H!HH iH a :H
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ANNEXE No7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION ''

TECHNIQUE g

[Lieu, data1
+

R e ;a 11g:B 1 n

\

+À: [Nom et adresse du maître d’ouvrage

J

Madame/Monsieur,

1+:

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N' .....du.....;e1Üf- :

à. ......., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la fourniture objet dudit DAQ:: J;;:::.i.
\

.iii

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur là bagë du ï

personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.
\

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite propàsition

technique, sous réserve des modifications éventuelles qui rés’.llteraient des négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . ......, 1’expression de notre parfaite considération./-

’1

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire

Nom du Candidat : Adresse

-)+
•t :
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ANNEXE NO 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings }3'
Éa3

Les quantités, les rendements journaliers, la dukî$. d’exécution des travaux et les ralentissements voire, les
G 6

interruptions, devront ressortir clairement des l#x@ings.

Le planning financier qui découle du planning 38 travaux devra indiquer mois par mois, les dmontants

prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l’incidence des saisons

de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d’Ouvrage]

} 'l ?.'

.}}. i-;}.)-
i'

; a • i r ! $• 2A

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

1 1 1

Série n'’

LOT.100 : études et ins-

kattation

Iterrassement

lmaçonnerie

lplomberie

0
LOT 300 :

0

C

l'un bâtiment

lpour écloserie

LOT F

o

lu nuits
S

me==••
: P • ; Œ

3 1n 3

ci!

•Jr !

a2 }

}}
;+

• • ; !

i

: : F ?ri

p es i t n

iii
t i )

(

J 1

+i !n=

1 !
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B. Achèvement et soumission des rapports

Rapports Date

-..-..,:'.'-';',:'
1. Rapport initial

2. Rapports d’avancement a.

Premier rapport

d’avancement

b. Deuxième rapport

.}

3. Projet de rapport final

4. Rapport final

CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

N

0

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

per’sonnel/mois
Nom Rapport

sà

fournir
1

Sièg l Terr l Tota
21314 15161718191101111121 nI -

e lain3 l 1

Personnel

[Siège]

[Terr.]

1

2

ri

2 Les mois sont comptés à partir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation au siège
ou sur le terrain.

3 Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant

111
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Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature : (Représentant habilité)

Nom

Titre

Adresse
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ANNEXEN'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

el. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction

proposée

IQualificati
on

minimale

ÆeT–iiliées
d’Expérience

D ’expériencel Spécifique
En

Générale Terme de projets

}{
Poste ou fonctio

6Ç)ç ;E1111p 1Jl I) é ( 1e ) p 1c) 111

Cb;que projet

Attributions

\

!

1. Personnel d’appui (siège et local)

Spécialisation ite Lnée

d’ExDéri

4
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ANNEXËNo10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D'ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

. Désignation des Fournitul +) ;

[Insérer la désignation des Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[insérer la quantité des articles à

8

[insmïimï on du service]

Unité de mesure

[unité de mesure]

ik B :

1
L'

hi
t;

C

9 1 1 i
i
1i

e Fb

'-8

(
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ANNEXEN'11 MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-;
1

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1 1 ô 1 1 1 e• b qp • 9 b •H

J;,j;;::.}1:

br}: :; 1+ \ (p p p + • d!n

: : \•p 4\r + Tt iB 1 T 8 1t : :f:: + :t 9• = p :++ qn :1 Je

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associati,„s/g,o„p,m,„t, p„fession„els : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . .-.-.’: .

UI

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..................". . . . J . . .

Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’embloyé

les plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de missions antérieures, en en précisant la date et le lieu.] %1

È • e

Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]

115
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Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation de l’ordre du

corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type

d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la

langue lue/écrite/ parlée.]

Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent fidèlement compte

de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]

Jour /mois/année

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NÔm du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .:2
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ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le mieux vos

qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission pertinente

que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit comme l’un des

principaux partenaires d’un groupement.

,t

Nom de la Mission : IPays :

IPersonnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils) :

i+

Lieu :

1r •H! 1 1•

Nombre d’employés ayant participé à la
IMission :Nom du Client:

Adresse :

INombre de mois de travail ;
durée de la Mission :

Délai ;

\ 1 1

: / (1a

+; 'T .'$'-}Date de démarrage :

(mois/année)

Date d’achèvement :

(mois/année)
IValeur approxiqlative des services
:en francs CFA lïF) :

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :
INombre de mois de travail de sp€ciali.$es

lfournis par les prestataires associés - :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable d,e,l’équipe) :
g<1

Descriptif du projet :

1 nH • i»'*"""*=“~:";“““~'""'"“"â'""g""""':
?5
faq

Nom du candidat :

6\
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ANNEXENo13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU

PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception techn@üe, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la proposition

technique. n est sugèi4é de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y compris les tableaux et

graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de trŒvai$èt

c) Organisation é}28sonnet

à) Conception te(@ique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la manière

dt)nt vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la méthodologie pour exécuter

les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les problèmes

à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce faire. Vous

devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que comprend ta mission,

leur nature et durée, échetonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations intermédiaires de

l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être

compatible avec la conception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été

compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents fInaux, y compris les

rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit fInal doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier

du personnel (4G) doit être compatible avec le programme de TrŒvai1 (4H)

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de votre

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert responsable

et une liste drhpersonnel clé et d’appui proposé.
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ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

41

z:

Nombre

minimal Requis
(colonne à

remplir par le
MO/MOD,

Désignation et
caractéristiques du

matériel

Année
d’obtention

Age /
Etat

Nombre
disponible

Propriétaire/
location Justificatif

q .,+ '

t

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des maté,tels et o„tits ,equis p„„ la ,é,li„ti,„ d„.p„qÿ-,
(ii) le nombre minimal requis de chaque tÿp, d, maté,i,1 (iii) il peut êt,e e„„i,,gé, la „,ise à dikiôs'itiÉààè

ces matériels par la location, auquel cas il faudrait présenter un engagement de lo,ati,n de matérïeï'àgnÊ ët

légatisé auprès des administrations compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant

i a1 3 1+ : • n L :
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ANNEXEN'15 I$ODELE

{

DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

Je soussjgné M.

Rëp,ése„t,„t l’Entrep;ise.

keconnais avoir viËité ce jour le

En compagnie de M

Agissant en lieu et plàce de l’utilisateur, le site du Projet de

du mois de de l’année

Pour lequel mon entreprise veut soumîssionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

ya
. g ..................................................................................................

31
• . . . -.----.-.----------• ••-•,u -Ê..•••••.•••••••• •••-••••••..••.•••• ••••••••••'•••''•••• '•'••••••••••••••'•• ••••••-•••••••••'••• w

Bar'€içI..''''""'''''''''-''-'- ' ' {v# '
C

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déCIŒration de visite de site.

Fait à ............................, 1e

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)

;-i
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PIECE No11
CHARTE D’INTEGRITE
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1 B

Note relative à la charte d’intégrité

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement, tous les

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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CHARTE D’INTEGRITE
INTITULE DE L’APPEL D’OFFéR,

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

A

-b

Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres dé noire?

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’„„, p„,éd„,e d, f,illit,, d, liq„id,ti,„, d, ,ègl,dif„ 1';
judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d.’bÉe ’

procédure de même nature ;
K

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre

Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ;
+1

1.6) avoir produit de fausses informat§)ns ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la

présente consultation. ê

1.
. il

+r

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de nos

sous-traitants n’est, dans l’une des situÿjons de conflit d’intérêt suivantes :

impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins qpç le

conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et

résolu à sa satisfaction ;

contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un

autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même

représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des

contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux

informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer ,IFS

décisions du Maître d’Ouvrage ;

être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatjhlf

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ;

S

2.1) actionnaire contrôlant le MaîtÊbd’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage, à
bt

moins que le conflit en déco@nt ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé,\des

marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage

r

2.2)

2.3)

2.4)

123
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2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de

fournitures

i)

3

+

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé

des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du

processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la comptabilité

privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué

concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui précèdent.

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou

omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des

éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations

légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou aççorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif,

administratif ou judici&ire au sein de l’Etat, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent

ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre

personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie

comme agè©Éâ public dans l’Etat, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une

autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans

l’exercice de ses fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons

p„ di„,tement ou indirgtement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou

travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature,

pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne

d’accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles ou professionnelles.

Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d’Ouvrage,

à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du

ii)

3.

4.

5.

5.2)

5.3)

5.4)

5.5)
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r ! ;n;n H:

marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu de toute nature susçeptibïé

d’influencer leur objectivité.

Nou, n’,,,n, p„ pr,mi,, ,ff„t ,„ „„,dé ,t „,„, n, p„,„,tt„„, 6, ,u M,ît„ d’o„v,age',

à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions des marchés et de sou$.

commission d’analyse, un avantage indu de toute nature susceptible d’influencer le processu_s

de passation du Marché.

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratique cq}lu$oifç

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de$ufser

le jeu de la concurrence, notamment en tendant à maintenir artificiellement les prix c+es_Qfïïei

à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la conçurre'iëe Ôu à

limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par d’autres entreprisèè. ..

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître a’ouÿjpëe

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la bas;it1àj1.

et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps Ide

contrôle de l’Etat à

5.6)

5.7)

a H:H{:::• }: 1 :• ;pb{n9r: • s•H::a : :

6

6.

':4.;

4

i4

4;!!: t:t

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconja}ssons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom_

7.

\ :)] -: ., J; ;.-i.: :f
\\ iq .

1 5::

1'

b»f

1;! ..= t'

Signature_

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.
En date du PI

#

;i :
i 1-
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PIECE No12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES

126
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Note relative à la déclaratio Rd’engagemeI$ aux clauses sociales et
envi@)nnementales

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offte, la déclaration d’engagement social-

et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habiliTés à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.

f
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET

SOCIAL

INTITULE DE L'APPEL D'OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Nous nous engageons à reËpecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous.traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par

le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants

âgéé de moins de 14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux

femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions

d’hÿgiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de

protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le

Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter

par les membJS de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela

est possibleèbsLËjrectives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact

sur l’environnd+ânt.

Nous-mêmes, ëïg membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage, les Cornrnissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par

l’ARMP ou Elf to„t „,t„ ,,,p, d, ,„,t,ôl, d, l’Et,t.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
•+e

conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom

ia

+

1)

q

1t

128
È



SignatureJ

le

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de

En date du

IP bp 9

T ;9

9

9
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PIECE N'13
VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES

T

8
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[ A remplir systématiquement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en yonciioi

de la nature des prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Marché à

Publics]. - ', - 1

q

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué,

doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la CommissiÔn. de

Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fàsser}i

à partir d’études préalables.

j
i

'-1.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pai ileë

Commissions des Marchés.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en ânnexe

1 accompagné des justificatifs desdites études.

r \ 8 a + n++
1

P
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PIECE No14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

PREALABLES
8

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

2.3.

2.4

2.4.

Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé ;

Si entretien

Description des études : (’pour les projets de moindre envergure une note

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour lesprestations de moindre abagrqleMaître d’OuvrageouMaître d’Ouvrage

Délégué peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

+

N.B 1/

4

2/
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PIECE N'15 :

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE

CADRE DES ®/IARCHES PUBLICS

3

+
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LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS ÀUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS

t

9

I- BANQUES
1. Access Bank Cameroon, BP : 6 000 Yaoundé
2. Afriland First Bank (AFB), BP : 11 834 Yaoundé
3 . Banco Nacional de Guinea Equatorial (BANGE), Yaoundé
4. Banÿue Atlantique Cameroun (BACM), BP : 2 933 Douala ;
5 . Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME),

Yaoundé :

6. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK), BP
: 12 962 Douala ;

7. Banque Internationale du Cameroun pour l’ Epargne et le Crédit
(BICEC), BP : 1 925 Douala ;

8 . CITI Bank, BP : 4 571 Douala ;
ii nA nn n : nb 1 D Æb«b Ir ne nHb««b nb +8 A A +b 7 PTin \ :iE=> D e /1 f\ f\ /4 Tl

i

ouala
10. Cré'dit Communautaire d’Afrique-Bank (CC A-BANK), BP

Yaoündé ;

ll.ECOBANK Cameroon (ECOBANK), BP : 582 Douala
12. La Régionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé ;
13.Nati.onal Financial Credit Bank (NFC -Bank), BP : 6 578 Yaoundé ;

14. Société Commerciale de Banque-Cameroun (SCB-Cameroun), BP : 300
Douala :

15 . Société Générale Cameroun (SGC), BP : 4 042 Douala ;

16. Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1 784 Douala
17. Union Bank of Cameroon, (UBC), BP : 15 569 Douala
18 . United Bank for Africa (UBA), BP : 2 088 Douala.

30 388

4

Il- COMPAGNIES D'ASSURANCES
1. Activa Assurances, BP : 12 970 Douala ;

2. AREA Assurances S.A, BP : 15 584 Douala ;
3 . Atlantique Assurances Cameroun IARDT, BP :3 073 Douala
4. Chanas Assurances S. A. BP : 109 Douala ;

5 . CPA S.A., BP: 54 Douala ;

6 . NSIA Assurances S .A. , BP : 2 759 Douala
7. PRO ASSUR S .A. BP : 5 963 Douala :

8 . Prudential Bénéficial General Insurance S. A, BP: 2 328 Douala
9. ROYAL ONYX Insurance Cie, BP : 12 230 Douala ;

10.SAAR S.A, B.P. 1011 Douala ;

ll.SANLAM Assurances Cameroun. BP: 12 125 Douala
12.ZENITHE Insurance, BP : 1 540 Douala.
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PIECE No16 :GRILLE D’EVALUATION
j

Gri11e d’évaluation des offres
Objet de l’Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 duN'

Entreprise
CRITERE D’EVALUATION

+
o

binaire

1.0 Chiffre d’affaire Note requise pour valider
loui /1
1.1 Montant moyen des Marchés réalisés et dûment
réceptionnés >=35 000 000 aes deux dernières
années) / ou copie certif'iëe conforme du
certificat de catégorisation

Résultat 1.0

Moyenne des
marchés

oui/non - .-

!P1Fq

+1-

;} !: : •!! g

Validation de la rubrique (1 oui /1)

2.0 Accès à une ligne de Crédit ou autre source
de financement Validation 1 oui/l

{

F
1

-{:

i

e.\

TIl
q}}~

Attestation de solvabilité ou surface financière > ou

= 35 000 000 ou copie certifiée conforme du
certifIcat de catégorisation

Résultat 2.0
/1

Validation de la rubrique
(loui /1)

3.0 Référence de l’Entreprise

Note requise pour valider 2oui /4

3.1 Référence dans les travaux similaires

Minimum 02 projets similaires réalisés les trois
dernières années dans les délais

justifIcatifs : copies 1 ère et dernière page des
contrats, Copie PV réception provisoire, /ow

copie certifIée conforme du certificat de

catégorisation

oui/non

1

oui/non

NB : Les surplus de 3.1 sont reversés au 3.2

3.2 Référence de l’entreprise justifiée dans les autreZnes (Expérience générale)

Minimum 02 Marchés de même envergure
justifIcatifs : PV de réception provisoire au moins

+ copies 1 ère et dernière page des contrats/ou
copie certifiée conforme du certificat de

catégorisation

N=1

N=2

oui/non

oui/non

Résultat 3.0
/4

Validation de la rubrique (au
moins 2ouî /4) OUI/NON

ÏÏ'

4.0 Personnel Note requise pour valider la
rubrjque 7oui /10
4.1 Composition du Personnel :
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1

personnel clé affecté à la réalisation des travaux
(justificatif : joindre CV Üné avec adresse

complète (téléphone, acBsse mail...) de

l’intéressé,copie c€:ifïé&ÿYt diplôme ou tout
autre document ée&vàient + attestation de

dis{,Ini bi lité

5.1 M
carte

5.2 Autres matériels de chantier joindre Facture d’achat au nom de l’Entreprise ou de son Directeur ou promesse de
location sjgné du propriétaire + facture en son Nom /ou copie certifiée conforme du certificat de catégorisation

Grpe T oui/non
Divers (groupe électrogène, poste de soudure petits 1 électrogène
outils de toutes natures) & mo

\2 1 soudure

9_ s

$3 1 outils adéqupt
E' I de toute nature

i :

g à :;- i

4.1.1 Personnel clé d’Encadrement

Conducteur des travpux
q»

i
oui/non
oui/non

0

0

0

0
ès?
i.{

by.
Chef de chantier ,

?;?È-m1

aMi;rRà?na
électricien, pein 14 .charpentier/ coffreur ... )

oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

Maçon
élecILit.ien

ferra$1Mt
Peintre

Charpentier
/coffreur

oui/nonrrianoeuvres0

3'IEx
Au moins NiveaÈtechnicien génie civil ou

diplôme équival{3 : Au moins deux (02)
ans d’expérience en conduite des chantiers

c13
oui/non0

Chef de chantier Pnj

t3
oui/non0

= T,'J=;:::.8:4#1=::!n’."===:
Mià;:in

/1 0

Validation de la rubrique (au molns7
7oui /10) ou irNON

o @ques affectés au Droiet Note requjse pour valider la rubrjque 06 oui /09

31 roulant (justiÊÊ:4tifs : carte grise au IRm de l’Entreprise ou de son Directeur certifié conforme ou bien
romesse & loci}ÿ5n signé du propriétaïë#/OII copie certïpëe conforme dH certïfcat de catégorisation
Matériel de TejËgs F:o
technique (corrgàcteur manuel ou
dame ....) :

0

Moyen de transport des matériaux oui/nonN= 10

o Autres matériel de liaison adapté
(motos,voitu1 e. . . )

oui/non

oui/non

oui/non

T

4
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Résultat 5.0

Validation de la rubrique (au moins
03oui/06)

6.0 Méthodojogje d’exécution des travaux (note reqEbemo lider la rubrjque 9 oui/13
• Description de ma sI:-Bc Ms 1

tion générale des travaux et 1 Source 1 oui/non

source d’approvisionnement 1 d’approvisionn
errlent

organisation du chantier

(installation, répartition des

équipe d’intervention sécu.
rité et respect de l’environ.

•

nement)

Note technique détaillée sur
exécution des tâches : cohé.

rence, niveau de détail, per-
tinence,

•

Prise en compte de la mé-
thode HIMO

•

Planning d’exécution :

(existence toutes tâches, agencement logique
des tâches, respect du délai contractuel)

Résultat 6.0

Validation de la rubrique
9 oui/13

7.0 Lettre de proposition technique , charte d’Intégrité et La Déclaration d’engagernent au respect des clauses
sociales et environnementales (note requise pour valider la rubrique 2 oui/03i

Lettre de proposition technique

Charte d’Intégrité

La Déclaration d’engagement au respect des
clauses sociales et environnementales

Résultat 7.0

Validation de la rubrique 1 2 oui/03 1 OUI/NON
Wewr uves d’accea les conditions du rmnote reqml valider l;rM) ue 2 oui/01

!

Le Cahier des Clauses Administratives
Particulières (CCAP:

Les cahiers des clauses techniques Particulières.

Commentaires CCAP et CCTP

Résultat 8.0

lg' T

i:

/06

'(

01J1/NON

• 4 +

oui/non
oui/non

installation

Répartit. des
équjpes
Ïécurité
environnement

oui/non
oui/non

cohérence
Niveau de
détail
)ertin aVé_]

1 è!!
=q

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

H '%@
JJ:3

mx sHeHe ia
tâches

e

des t&!hes

Respë,m
gR.

oui/non

oui/non

oui/non

/13

OUI/NON

1

=

1-

oui/non

oui/non

oui/non

/03

1 oui/non

oui/non +
TToui/non(

I /03 Il
==»•HIn

P ;
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Validation de la rubrique 1 2 oui/03 I OUI/NON

9.0 l’attestation de non abandon de chantier au coursms dernières années (note requise pour valider 1a

rubrique 1 oui/01;
l’attestation de non abandon de chantier au cours

des trois dernières années oui/non

Résultat 9.0 /01

Validation de la rubrique
Total Général des sous-critères validés

Taux de performance technique
(nombre total des oui obtenus/total général des
oui) x100
Offre déclarée

1 oui/ol 1 OUI/NON

/42
100%

Offre corrigée

Montant retenu

Analyse-techniqueRfijpe1 d’Offre
Nq /,

N.B. : Les critères éliminatoires sont les suIvants

> Absence de la caution de soumission ;

> Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier administratif

à l’eiception de la caution de soumission;

> Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier
administratif;

> Fausse déclaration, pièce falsifîée ou non authentique;

> Offre Technique incomplète ou non conforme au DAO

> Omission d’un prix unitaire quantifîé da ns le BPU et le DQE;

> Offre Financière incomplète ou non conforme au DAO ;

> Performance technique inférieur à 70%

Ô
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9
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